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          (9 h 10)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois de juin :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du dix-sept (17) juin deux mille quatre

          (2004), dossier R-3519-2003. Demande d'approbation du

          budget 2004 d'Hydro-Québec et suivi du Plan global en

          efficacité énergétique, Phase II portant sur l'étude

          du potentiel technico-économique.

          Avant de procéder à l'appel, permettez-moi d'attirer

          votre attention un moment afin de vous rappeler que,

          tel que déjà annoncé sur le site Internet de la Régie

          le vingt-deux (22) janvier dernier, la présente

          audience est diffusée sur Internet. En conséquence,

          je vous prierais, non seulement de bien vous

          identifier mais également de vous assurer d'ouvrir et

          de fermer votre micro à chacune de vos interventions.

          La Régie vous demande de vous assurer, lorsque vous

          quitterez la salle, que vos micros sont également

          bien fermés.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Jean-Noël Vallière, président de la Formation,
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          monsieur Michel Hardy et monsieur François Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Jean-Olivier Tremblay.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par monsieur Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître

          Stéphanie Lussier;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je
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          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. D'entrée de jeu, le plan de match de

          la journée, on le voit à peu près comme suit : Dès le

          départ, on va traiter de la reconnaissance d'experts;

          au départ, il y avait monsieur Woolf qui avait déjà

          été reconnu comme expert pour le Regroupement,

          RNCREQ, UC, ROEÉ; et monsieur Paradis qui avait une

          demande de reconnaissance pour SÉ/AQLPA; et

          normalement, ce matin, on avait un voir-dire parce

          qu'il y avait contestation d'Hydro-Québec.

          La donne a changé un petit peu. On a compris que pour

          SÉ, l'expert était monsieur Fontaine. Et il y a un

          voir-dire aussi de la part d'Hydro-Québec, la

          contestation de l'expertise. Et on a cru comprendre

          que, pour le Regroupement, l'expert serait monsieur

          Dunsky.

          La deuxième partie, ça va être un peu la suite de la

          lettre de la Régie où on vous demandait de vous

          prononcer sur le principe de procéder par groupe de

          travail et sur la quantification en termes de nombre

          de jours et de ressources. Contrairement à l'habitude

          où la Régie préfère écouter les participants avant de
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          se, je ne dirais pas de se prononcer, dans ce cas-ci,

          on va innover un petit peu et de dire, un peu, a

          priori, de quelle façon on voit le présent dossier.

          Au départ, deux choses. C'est que pour la Régie, puis

          comme je dis, a priori, je vais quand même spécifier

          que ce n'est pas une décision qu'on rend sur le banc,

          là, de dire spontanément de quelle façon on le voit.

          La Régie ne croit pas qu'on en est au stade de

          rencontres d'information parce que, dans le 73, il y

          avait eu préalable à l'audience une série de

          rencontres d'information. Donc, la mise à niveau des

          intervenants pour la Régie, elle croit du moins que

          c'est chose faite. Autrement dit, tout le monde est à

          peu de chose près au même niveau.

          Deuxième remarque aussi, c'est qu'on ne voit pas dans

          ce dossier-là des réunions de type négociation où il

          pourrait y avoir à la fin une entente. À la suite de

          la décision récente de la Régie sur le coût évité à

          six point cinq (6,5), on rappelle l'engagement du

          Distributeur de déposer fin juin, début juillet une

          mise à jour du potentiel et des nouveaux prix pour

          les mesures. La Régie a tendance à croire que ça

          risque d'être la base pour les travaux éventuels du

          groupe de travail.

          De telle sorte que le... comme on a dit au départ que
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          c'était, que ce n'était pas des rencontres de type

          d'information, le résultat du groupe de travail doit

          aller beaucoup plus loin qu'une simple mise à jour.

          C'est un travail, un nouveau potentiel finalement.

          Lors des rencontres, la Régie aime une approche, là,

          par marché où le Distributeur présente les hypothèses

          et la méthodologie qui sous-tendent l'évaluation. À

          la suite de ça, la formule, si vous me permettez

          l'expression, d'un « brainstorming », là, où il y a

          Distributeur, intervenants puis les experts et du

          Distributeur et des intervenants pour éventuellement

          bonifier l'approche.

          Aux termes des rencontres, la Régie ne croit pas

          nécessaire de procéder par audience sur le sujet

          spécifique, le potentiel technico-économique. On

          croit que les travaux du groupe de travail devraient

          plutôt permettre de bonifier la preuve future du

          Distributeur, la version deux mille cinq (2005). On

          croyait deux mille cinq (2005), mais, là, la lettre

          d'Hydro-Québec nous laisse croire que ça pourrait

          être deux mille six (2006). Donc version deux mille

          cinq (2005) ou deux mille six (2006) du PGEÉ.

          Aux termes de l'audience, la Régie doit pouvoir

          statuer sur qui va participer au groupe de travail,

          les intervenants? Combien de représentants par
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          intervenants? Qui vont être les experts? Est-ce que

          la Régie doit assister à ces rencontres au total ou

          le personnel technique de la Régie? Combien de

          rencontres sont nécessaires? Les barèmes pour les

          frais puis le fonctionnement globalement du groupe de

          travail.

          C'était en gros le a priori de la Régie. Je pense

          maintenant qu'on peut, qu'on peut procéder de façon

          un petit peu plus formelle en écoutant le

          Distributeur pour débuter.

          (9 h 10)

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Juste pour bien comprendre, Messieurs les Régisseurs,

          est-ce que vous souhaitez nos commentaires sur le

          déroulement de l'audience ou sur la qualification

          d'expert de monsieur Fontaine.

          Jean-Olivier Tremblay, procureur du Distributeur.

          LE PRÉSIDENT :

          En fait, même si j'ai présenté le a priori on reprend

          le plan de match formel et on débute avec la

          reconnaissance d'expert. Au départ il faut avoir une

          confirmation du Regroupement, c'est bel et bien

          monsieur Dunsky qui est l'expert pour lequel on

          demande une reconnaissance et après il y aura le
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          voir-dire concernant monsieur Fontaine.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          C'est un déroulement qui nous convient. Mais

          évidemment, j'avais compris que, dans la mesure où on

          souhaite faire un voir-dire sur un expert, le

          procureur qui souhaite le faire reconnaître...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, il pourrait passer en premier.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          ... l'interrogera.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Mais compte tenu de ce que le Regroupement va

          dire, ce qu'on va vous demander c'est est-ce qu'il y

          a une objection à la reconnaissance d'expert.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Pour l'expert Dunsky, l'expert du Regroupement?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien j'ai lancé le nom mais il faut avoir une

          position officielle.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Bien en fait je laisserais peut-être le Regroupement
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          se prononcer puis on reviendra par la suite.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, ça va.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif pour l'Union des consommateurs,

          bonjour. En ce qui concerne notre client, et je ne

          parle pas au nom du Regroupement mais je pense que ça

          va être le cas, on veut faire reconnaître Phil Dunsky

          c'est ce qu'on avait convenu, c'est ce que les

          clients ont convenu ce matin. Mais je n'ai pas eu la

          chance de discuter avec mes collègues mais je pense

          que c'est ce que je peux annoncer au nom du

          Regroupement, c'est monsieur Phil Dunsky qu'on veut

          faire reconnaître comme expert au nom du Regroupement

          RNCREQ, ROEÉ ET UC.

          LE PRÉSIDENT :

          Le titre exact de la reconnaissance de monsieur

          Dunsky comme expert serait?

          Me CLAUDE TARDIF :

          On n'a pas discuté de titre officiel, mais c'est bien

          entendu là-dessus c'est ce que je voulais, mais on

          n'a pas. Mais à titre d'expert sur le potentiel c'est

          très large. Je présume qu'on va me demander d'être

          plus précis, mais je n'ai pas eu les discussions et
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          je ne le sais pas là exactement. Moi si on me dit

          l'expert sur le potentiel puis ça convient à tout le

          monde, je n'ai pas trop de problème avec ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, à partir du moment où vous demandez

          une reconnaissance, au minimum la Régie veut une

          reconnaissance d'expert en quoi spécifiquement. Au

          minimum on veut au moins savoir la reconnaissance qui

          est demandé.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'en suis conscient et c'est pour ça que j'ai

          mentionner qu'en ce qui me concerne je n'étais pas en

          mesure de vous dire le statut exact recherché.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie vous donne une ou deux minutes pour le

          Regroupement puis vous allez identifier précisément

          l'expertise qui est demandée.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'en suis.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          PAUSE

          (9 h 25)

          REPRÉSENTATIONS SUR STATUT D'EXPERT DE M. DUNSKY

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Le statut

          qu'on aimerait, que la Régie reconnaisse monsieur

          Dunsky, expert en efficacité énergétique.

          Je tiens à mentionner à la Régie que monsieur Dunsky

          a été reconnu à un certain nombre de reprises, expert

          en efficacité énergétique, me dit-on, dans certains

          dossiers de gaz et notamment dans certains dossiers

          électriques également, dont on croyait certains

          dossiers au niveau de l'efficacité énergétique, on

          n'a pas les numéros de dossier en tête ce matin là,

          mais c'est le statut qu'on recherche pour monsieur

          Dunsky.

          Je tiens également à souligner et on l'indiquait dans

          notre lettre du quatorze (14) juin deux mille quatre

          (2004) et les représentants des autres groupes qui

          sont joints à UC l'indiquaient également que monsieur
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          Dunsky a travaillé dans le dossier 3526 et il y a une

          partie de cette preuve-là qui va être versée

          éventuellement dans ce dossier-ci et il a travaillé

          avec d'autres experts américains à l'élaboration de

          cette preuve-là et le Regroupement en demandant la

          reconnaissance de monsieur Dunsky comme expert

          indique à la Régie, on comprend que c'est une

          enveloppe qui est forfaitaire, qui est attribuée pour

          l'expert mais monsieur Dunsky travaillera et

          utilisera, travaillera en consultation avec les

          experts américains ou certains ou l'ensemble de ces

          experts américains-là qui ont été retenus ou d'autres

          et les sommes d'argent ne seront pas additionnées à

          l'enveloppe globale mais on veut que les choses

          soient dites clairement et nous, on utilisera,

          l'enveloppe globale sera utilisée sans coûts

          additionnels pour les experts qu'on pourra consulter

          autrement mais on veut mentionner à la Régie que ça

          ne sera pas uniquement monsieur Dunsky qui aura à

          engendrer des coûts au niveau de l'enveloppe globale

          mais on garantit qu'on ne dépassera pas l'enveloppe

          globale accordée pour l'expert du Regroupement.

          Donc, ce sont les représentations qu'on avait à faire

          valoir au nom du Regroupement et sur le statut

          d'expert de monsieur Dunsky et la manière dont on

          entend utiliser ses ressources.
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          En fait, ce que l'on a constaté du C.V. de monsieur

          Dunsky, c'est qu'il n'y avait pas d'élément

          particulier qui touchait le potentiel technico-

          économique.

          On a compris également qu'il travaillerait en

          collaboration à certains moments avec des experts

          américains qui, eux, ont un C.V. beaucoup plus étoffé

          sur ce sujet très particulier du potentiel technico-

          économique.

          Alors, on n'a pas de problème à reconnaître, on ne

          s'objectera pas à la reconnaissance de monsieur

          Dunsky comme expert en efficacité énergétique tel que

          ça a été demandé par mon confrère.

          Le seul commentaire qu'on aimerait poser, c'est qu'au

          niveau peut-être de la force probante de son

          expertise, notamment, en comparaison des gens avec

          qui il pourrait travailler à l'occasion donc, la

          force probante au niveau du potentiel technico-

          économique nous semble beaucoup, jusqu'à un certain

          point plutôt moindre dans le cas de monsieur Dunsky

          mais néanmoins, ce sont des commentaires qui touchent

          la force probante donc qui touchent plus le fond, au

          niveau de la qualification, on ne s'objectera pas.
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          DÉCISION

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, la Régie reconnaît monsieur Dunsky comme expert

          en efficacité énergétique.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Juste pour les fins des notes sténographiques, comme

          je dis toujours que tout ce qui est écrit doit l'être

          et précisé au bon moment, les remarques, quant à la

          force probante seront plaidées en temps opportun,

          s'il y a lieu et nous, quant à nous, notre expert est

          au même niveau que n'importe quel autre expert et

          sera traité, et avec le même égard qu'on entend d'un

          statut d'expert puisqu'on l'a reconnu comme tel.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, bonjour, Messieurs les Régisseurs. Dominique

          Neuman pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA et

          monsieur Jacques Fontaine est présent ici, je

          demanderais s'il pouvait être assermenté.

                      --------------------
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          VOIR-DIRE SUR LE STATUT D'EXPERT DE M. FONTAINE

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce dis-septième (17e)

          jour du mois de juin, a comparu :

          JACQUES FONTAINE, Consultant en énergie, place

          d'affaire située au 10946, avenue Derome, Montréal-

          Nord :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de S.É./AQLPA :

          Alors, le curriculum vitae de monsieur Fontaine est

          déjà au dossier. Il a été produit sous la cote,

          attendez. Non, je n'ai pas le numéro de la cote mais

          en tout cas, il a déjà été produit au dossier.

   1  Q.  Alors, je vais demander à monsieur Fontaine d'abord,

          de commencer par décrire son expérience et son

          expertise particulière, pertinente au présent dossier

          et en particulier son expérience professionnelle à la

          fois chez Hydro-Québec et par la suite, dans

          différents dossiers de la Régie de l'énergie.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Merci, Maître Neuman. Alors, d'une façon générale,
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          après une carrière de trente et un (31) ans à Hydro-

          Québec dans des domaines reliés à la planification de

          l'offre et de la demande, à la fois dans le long

          terme et le court terme, j'ai commencé, j'ai débuté,

          et caetera, commencer à travailler dans des dossiers

          reliés à la Régie, des dossiers sur des tarifs, la

          gestion, en fait des groupes, les PGEÉ à la fois de

          SCGM et de Gazifère et plus récemment d'Hydro-Québec

          là, commençant avec le 3473.

          Plus spécifiquement, aux questions sur l'efficacité

          énergétique. Alors, antérieurement, dans le cadre de

          mon travail à titre de chef de service, prévision de

          la demande à l'exploitation, je surveillais l'impact

          de tous les programmes commerciaux sur la demande à

          laquelle nous devions répondre dans des laps de temps

          relativement courts. Alors, à la fois, l'impact des

          programmes commerciaux en puissance et en énergie.

          J'ai fait partie du groupe de travail qui, vers les

          années quatre-vingt-quatorze (94), quatre-vingt-

          quinze (95), a procédé à une évaluation complète des

          résultats obtenus par le premier plan d'efficacité

          énergétique d'Hydro-Québec, entre autres, parce que

          c'était à peu près le premier qui a commencé à tenir

          compte des effets de distorsion, tout

          particulièrement dans ce cas-là, les effets croisés

          qui au Québec sont négatifs, c'est-à-dire que, quand
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          on sauve de l'énergie sur certains usages comme par

          exemple l'éclairage bien il faut prévoir, compenser

          cette électricité-là qui a été économisée mais la

          compenser d'une certaine mesure par du chauffage et

          ça vient enlever pas mal des gains espérés de

          certaines mesures d'efficacité.

          Comme autre effet de distorsion, bien les effets

          cumulatifs et puis aussi qu'est-ce qu'il y a dans les

          programmes, les opportunistes qui peuvent être

          présents.

          J'ai aussi fait partie, à ce moment-là, et ça, ce

          n'est pas écrit dans mon C.V. mais c'est quand même

          pertinent, je crois, du comité directeur du groupe

          qui s'appelait Caractéristiques des charges. Ça a été

          le comité qui voyait à installer chez un certain

          nombre de clients d'Hydro-Québec, quinze cents

          (1 500) clients environ, du mesurage spécifique sur

          les usages, mesurage sur le chauffage des locaux, le

          chauffage de l'eau puis les mesurages globaux. Les

          résultats de ces travaux-là donnent une très bonne

          idée de comment la consommation évolue dans un milieu

          très fin, fin, c'est quasiment résidence par

          résidence dans certains cas.

          Et l'impact aussi, nous le regardions sur la question

          de la gestion de la demande, autrement dit, est-ce

                               - 19 -

          Dossier R-3519-2003               M. JACQUES FONTAINE

          17 juin 2004                          STATUT D'EXPERT

          Volume 06                         Me Dominique Neuman

          que les mesures d'efficacité d'énergie donnent

          vraiment les résultats qu'on escomptait.

          De façon plus récente, pour toujours les questions

          potentielles, bien, j'ai participé aux réunions sur

          le potentiel donné par Hydro-Québec dans le cadre du

          dossier 3473. J'ai aussi travaillé sur les questions

          des coûts évités et à la fois, dans le fond, sur le

          présent dossier, 3519, et j'avais regardé de près là,

          tous les coûts associés au chauffage mais sur une

          base plus d'allocation des coûts dans le cadre du

          3492.

          Et récemment aussi, on était en contact avec des

          experts en géothermie pour voir quel est le potentiel

          relié à cette façon de faire.

   2  Q.  Simplement, un petit détail. Tout à l'heure, au

          début, de votre présentation, vous avez dit que vous

          aviez travaillé sur l'impact de tous les programmes

          commerciaux, quand vous avez utilisé l'expression

          « programmes commerciaux », est-ce que vous incluiez

          les programmes d'efficacité énergétique?

      R.  Oui, tout à fait.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Donc, ça termine mon interrogatoire et s'il y a

          des questions de mon confrère.
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, même question qu'à maître Tarif, la

          reconnaissance?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Très juste. Nous demandons à ce que monsieur Fontaine

          soit reconnu comme expert en évaluation des

          programmes de gestion de la demande et en

          planification de l'offre et de la demande

          d'électricité. Donc, évaluation des programmes de

          gestion de la demande et planification de l'offre et

          de la demande d'électricité.

          (9 h 40)

          L'expression qu'on utilise, « programme de gestion de

          la demande », est un terme générique qui vise à

          inclure les programmes d'efficacité énergétique et

          les autres programmes commerciaux sur lesquels

          monsieur Fontaine a eu à travailler, c'est un terme

          générique visant à englober les deux.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          En fait, on n'aurait pas vraiment de problèmes à

          reconnaître l'expertise telle que formulée par mon

          confrère. Le seul gros problème qu'on a, c'est qu'on

          parle d'une Phase II qui porte sur le potentiel

          technico-économique d'économies d'énergie, qui est
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          quand même un sujet assez ciblé, assez restreint,

          très spécialisé.

          Et je pense que la qualification qui est demandée

          n'est pas celle qui devrait l'être pour les fins du

          dossier dont on s'occupe aujourd'hui. Alors quand

          bien même on le reconnaîtrait, et on est prêts à le

          faire, en évaluation des programmes de gestion de la

          demande et en planification de l'offre et de la

          demande, ce n'est pas un dossier qui porte sur la

          prévision de la demande aujourd'hui, alors c'est,

          donc je pense que ça ne qualifierait pas de toute

          façon monsieur Fontaine comme expert en potentiel.

          Et on sait très bien que dans un dossier où un expert

          sort de son champ d'expertise qui a été reconnu par

          le tribunal, son témoignage n'est pas admis à titre

          d'expert. Donc c'est le commentaire qu'on a à faire

          là-dessus, à savoir que je veux bien une

          qualification comme celle-là mais je soumets

          respectueusement que ça n'est pas celle qui

          permettrait à monsieur Fontaine d'agir comme expert

          dans la Phase II du présent dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, je dois dire que la Régie est un peu

          surprise de la deuxième partie, surprise voire

          inquiète, de la deuxième partie de l'expertise, qui
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          est planification de l'offre et de la demande, versus

          l'objectif de la Phase II sur le potentiel technico-

          économique.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, il m'a semblé que ça avait été claire, ça fait

          que je vais demander à monsieur Fontaine de préciser.

   3  Q.  Est-ce que vous pourriez préciser en quoi

          l'expérience et l'expertise dont vous avez fait état

          est pertinente aux fins, par exemple, d'évaluer les

          volumes d'économies d'énergie obtenables des

          différentes mesures unitaires? Puis je vais vous

          poser un certain nombre d'autres questions aussi.

          M. JACQUES FONTAINE

      R.  Oui, d'accord. En fait, les programmes d'économies

          d'énergie puis les mesures adoptées doivent, d'une

          certaine façon, se comparer à des équipements. C'est

          un choix, c'est soit on investit de fortes sommes

          pour économiser de l'électricité et on demande à ces

          économies-là de se comparer à qu'est-ce qui

          arriverait si on ne les avait pas, c'est-à-dire

          installer des programmes, alors c'est un des points.

          La même chose, on veut savoir, sur la demande, quel

          est l'impact sur la demande à laquelle on devra

          répondre, et l'impact fin, vraiment, heure par heure,

          des mesures qu'on va aller chercher, des potentiels
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          qu'on va aller chercher. Alors dans les gains qu'on

          pourra associer au potentiel, il va probablement y

          avoir, il va certainement y avoir des éléments

          d'énergie et des éléments de puissance, et les deux

          devront être quantifiés.

   4  Q.  Monsieur Fontaine, est-ce que vous avez déjà eu

          l'occasion, dans le cadre de votre expérience à

          Hydro-Québec, à valider si les prévisions d'économies

          en termes de volumes associées à un programme

          particulier se réalisaient lorsqu'on regardait le

          comportement du réseau, effectivement?

      R.  Oui. Alors j'ai déjà mentionné que j'avais participé

          au comité d'évaluation de l'ensemble des programmes

          d'économies d'énergie du Distributeur, ceux du début

          des années quatre-vingt-dix (90). D'autre part, dans

          mon équipe, nous surveillions l'impact sur le réseau

          du programme BT, qu'on appelait à ce moment-là un

          programme commercial qui visait à augmenter les

          ventes d'électricité, qui est devant la Régie

          présentement, alors le programme BT, qu'est-ce qu'il

          donnait effectivement.

          La même chose, quel était l'impact sur le réseau du

          programme de bi-énergie DT, le programme qui

          s'adresse aux clients résidentiels. Puis, d'une façon

          générale, quel était l'impact en énergie des

          programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec.

   5  Q.  Monsieur Fontaine, est-ce que cette expérience que
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          vous avez eue, est-ce que, selon vous, ça peut avoir

          une utilité pour planifier, justement, les prévisions

          de volumes qui sont associées à chacun des programmes

          qui vont être évalués dans le cadre de la Phase II du

          présent dossier?

      R.  Moi, je pense que oui, tout à fait. C'est des choses

          pertinentes, et pour aller chercher les bénéfices

          escomptés des programmes, d'après moi, il faut savoir

          quel va être leur impact sur le réseau. Puis, comme

          je dis, la distinction énergie/puissance, avec

          laquelle je suis très familier, devrait être un

          élément de cela.

   6  Q.  Également, vous avez mentionné tout à l'heure les

          effets croisés, c'est-à-dire l'effet que les

          réductions associées à un type d'usage, par exemple

          l'éclairage, peut avoir en augmentation d'un autre

          usage, qui serait le chauffage. Est-ce que, selon

          vous, cette expérience que vous avez peut avoir un

          impact pour mesurer les volumes qu'on va décider

          d'incorporer dans l'évaluation du potentiel

          d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec à la Phase II

          du présent dossier?

      R.  Oui. Un élément que je voudrais ajouter sur ce point-

          là, c'est ma connaissance des questions de

          température. Dans le groupe que je dirigeais, nous

          étions responsables de prévisions météorologiques à

          quatre jours à l'avance pour différentes régions du

          Québec et ça permet de dire à quel endroit il y a des
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          besoins de chauffage. Comme au Québec, je vais vous

          donner une réponse grosso modo mais j'ai les

          statistiques et les données pour la raffiner, mais on

          doit chauffer, mettons à Montréal, sept mois sur

          douze.

          Alors ça veut dire que les effets croisés, a priori,

          ils sont peut-être de l'ordre, si on chauffe, de

          l'ordre de soixante pour cent (60 %); sept divisé par

          douze (7 ÷ 12), ça fait très près de soixante pour

          cent (60 %). Alors déjà, il y a des mesures qui vont

          être touchées là-dessus. On peut penser à

          l'éclairage, par exemple, à l'intérieur des

          domiciles; on peut penser, dans une certaine mesure,

          à l'eau chaude. Alors ce sont des éléments qu'on doit

          prendre en compte et pour lesquels j'arrive bien

          préparé.

   7  Q.  O.K. Et vous avez mentionné tout à l'heure que vous

          aviez participé à la réunion technique, qui, je sais,

          a été très courte, dans le dossier 3473, qui a porté

          sur la première version des listes de mesures qui

          avaient servi à élaborer le potentiel technico-

          économique initial d'Hydro-Québec, c'est exact?

      R.  Oui, oui, j'y ai participé puis j'avais distingué,

          fait ressortir les caractéristiques de certains de

          ces programmes-là, au moins quelle était leur nature

          puis à quel point, qu'est-ce qu'elles touchaient, ces

          mesures-là.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Donc ça termine mes questions supplémentaires et

          j'attirerais l'attention de la Régie sur le fait que,

          dans la décision sur les frais du dossier 3473, il y

          avait une mention favorable quant à la qualité de la

          participation, à l'époque, c'était Stratégies

          énergétiques et Groupe STOP, sur ces questions

          supplémentaires qui étaient survenues pendant

          l'audience.

          Là, je n'ai pas apporté la décision avec moi mais il

          y avait une mention que la Régie avait, à ce moment-

          là, apprécié les apports que nous avions faits en

          audience, à la fin de l'audience, lorsque des

          éléments supplémentaires sur l'évaluation du

          potentiel avaient été rendus publics par Hydro-

          Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel?

          REPRÉSENTATIONS DE Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel, pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          des consommateurs qui, au bout du compte, paient une

          partie du coût de service. Écoutez, moi, je n'ai pas

          de questions à poser à monsieur, l'expert qu'on tente

          de vouloir faire reconnaître, simplement quelques
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          commentaires.

          Je vois, de dossier en dossier, d'année en année,

          monsieur Fontaine, il est certainement un bon

          analyste général et il a probablement des qualités

          d'expertise qui ont déjà été reconnues, mais je me

          dois d'être d'accord avec mon confrère, pour l'étude

          technico-économique, je n'ai rien vu, rien entendu ce

          matin qui permettrait à la Régie de reconnaître un

          expert.

          Il me semble, et moi, je demande à la Régie qu'elle,

          comment dire, qu'elle soit rigoureuse et stricte

          quant à la reconnaissance du statut d'expert. Tout à

          l'heure, je pense que c'était assez évident que

          monsieur Dunsky avait certainement les qualités dans

          ce domaine bien précis, moi, je n'ai rien entendu, et

          c'est plutôt du point de vue des consommateurs que je

          représente, nous, comment dire, des analystes qui ont

          travaillé pendant plusieurs années chez Hydro-Québec,

          je ne nie pas les connaissances acquises pendant

          trente (30) ans, mais le fait d'entendre qu'on a

          participé à des rencontres, qu'on a rencontré des

          gens dans la géothermie ne fait pas de nous un expert

          qui a soit rédigé ou qui a été vraiment à la tête

          d'un service pendant plusieurs années.

          Alors nous, à ce compte-là, tel que libellé, moi, je
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          ne vois aucune raison pour que vous reconnaissiez

          monsieur Fontaine comme expert. Merci.

          (9 h 50)

          REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Tel qu'indiqué dans son curriculum vitae, monsieur

          Fontaine n'était pas un simple analyste à l'intérieur

          d'Hydro-Québec, il était chef de service. Il était

          chef de service du groupe Prévision, groupe

          Production et Transport. Il a décrit les fonctions

          que ça impliquait en tant que chef de service. Il a

          été chef de service de mil neuf cent quatre-vingt-

          huit (1988) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

          (1997). Et antérieurement, il avait un vingtaine

          d'années d'expérience dans d'autres fonctions de

          responsabilité au sein d'Hydro-Québec qui sont

          énumérées à son curriculum vitae.

          Je suis un petit peu surpris qu'il y a quelques

          minutes Hydro-Québec n'a exprimé aucune objection à

          la reconnaissance de quelqu'un comme expert en

          efficacité énergétique, point. Et, là, quand on a un

          expert qui a travaillé de façon très précise dans le

          domaine de façon pratique, qui a travaillé sur des

          vrais programmes, qui a eu à prendre des décisions

          quant à ces vrais programmes, qui a eu une

          responsabilité sur les épaules pendant un certain
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          nombre d'années chez le Distributeur, qu'on se met à

          contester que le sujet très particulier va à côté du

          sujet très particulier de la phase II, je vous

          soumets que ce qui se fait en phase II est inclus

          dans l'expérience et l'expertise que monsieur

          Fontaine a décrites, puisque l'objet de la phase II,

          c'est de déterminer à partir de certaines listes.

          Et on a vu les listes, des mesures dans le dossier

          3473, elles sont mises à jour; pour chacun des

          programmes, il y aura un volume qui sera associé aux

          économies d'énergie unitaires prévus par chacun de

          ces programmes, il y aura... et ce volume sera basé

          sur un coût unitaire multiplié par un nombre de, un

          nombre de participants potentiels total et auxquels

          on soustraira ou on mettra une manière de calculer

          les effets croisés que l'introduction de telles

          mesures pourrait avoir sur telle autre mesure; c'est

          décrit d'ailleurs dans les... la description, la

          méthodologie du rapport de Technosim. C'est comme ça

          qu'ils ont procédé.

          Il y a un coût associé à chacune des mesures. Ces

          coûts sont classés; les mesures, vous vous en

          souviendrez, sont classées et elles sont comparées

          aux coûts évités, coûts évités sur lesquels la Régie

          s'est déjà prononcé. Donc, il me semble que monsieur

          Fontaine a toutes les qualifications pour être
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          reconnu expert dans ce dossier. Et il me semble que

          le traitement de monsieur Fontaine, de sa

          reconnaissance d'expertise devrait être au moins égal

          à celui qui a été accordé à l'autre expert qui a été

          très rapidement reconnu il y a quelques instants.

          Et je tiens à signaler que le fait que... Monsieur

          Fontaine a mentionné que lui aussi est en contact

          avec des personnes qui travaillent sur la géothermie.

          Il l'a mentionné tout à l'heure. Nous avons fait une

          preuve dans le 3526 là-dessus; une autre plus

          récemment dans le 3531.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous venez de le dire, vous l'avez mentionné tantôt.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc pas nécessaire de répéter.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce n'est pas nécessaire. Je vous remercie.

          REPRÉSENTATIONS DE Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Écoutez, il y a deux choses. Enfin, je maintiens ce

          que j'ai dit tout à l'heure relativement au champ
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          d'expertise qui n'est clairement pas le bon. Première

          des choses. Deuxièmement, si on veut faire

          reconnaître monsieur Fontaine expert en potentiel,

          moi, j'ai des questions à lui poser. Et je pense être

          en mesure de... par la preuve qui en sera faite, de

          démontrer que ce n'est pas un expert en potentiel

          technico-économique d'économie d'énergie.

          D'autre part, comme ça a été dit par mon confrère,

          maître Turmel, il n'y a personne qui nie l'expérience

          de monsieur Fontaine, et il pourra être présent aux

          rencontres techniques à titre de représentant ou

          d'analyste pour les intervenants SÉ/AQLPA. Donc, ce

          n'est pas parce que monsieur Fontaine ne répond pas

          aux critères des tribunaux pour être reconnu comme un

          expert qu'il est exclu à tous égards du dossier.

          Alors, moi, en fait, je suis bien prêt à procéder à

          un contre-interrogatoire, mais encore faut-il que la

          Régie le juge opportun à ce moment-ci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je dois comprendre que vous allez un petit peu plus

          loin que la première intervention. La première

          intervention, c'était la planification qui posait

          problème, mais sur l'expertise, c'était... on avait

          compris, un quasi oui. Là, ce que je comprends, sous

          l'impulsion des consommateurs, là, c'est une
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          contestation un petit peu plus en bonne et due forme?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Non, c'est la même position que celle de tantôt, à

          savoir qu'on a beau reconnaître quelqu'un expert dans

          un domaine A. Si aujourd'hui, on parle d'un domaine

          B, qui n'est pas le même domaine, je ne voudrais

          surtout pas que ce soit compris comme incluant le

          potentiel technico-économique. Si c'est la

          compréhension de la Régie, évidemment, ce n'est pas

          quelque chose qu'on conteste.

          Ce qu'on conteste, et c'est la même position qu'on a

          depuis le début, c'est que monsieur Fontaine n'est

          pas un expert aux fins du présent dossier en

          potentiel technico-économique. Alors, qu'on le

          reconnaisse expert en prévision de la demande ou en

          je ne sais quoi d'autre, ça ne saurait le qualifier

          d'expert aujourd'hui pour les fins qui nous

          intéressent.

          Alors, si la Régie croit que la qualification

          d'expert qui a été demandée permet à monsieur

          Fontaine d'agir en tant qu'expert en potentiel

          technico-économique aujourd'hui, à ce moment-là,

          effectivement, je conteste et j'aurai un contre-

          interrogatoire à faire.
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          LE PRÉSIDENT :

          Dans les dossiers antérieurs et dans le 3519, une

          problématique semblable s'est posée sur les coûts

          évités. Lorsque quelqu'un demande une expertise en

          coûts évités, c'est, en bon Québécois, ça ne court

          pas les rues et c'est très très pointu. On a

          contourné un petit peu cette problématique-là en

          donnant expert en efficacité énergétique aux fins de

          l'étude des coûts évités.

          Je lance l'idée, est-ce qu'on peut recycler cette

          chose-là dans le cas de monsieur Fontaine? Et maître

          Neuman qui mentionnait que, en termes de comparaison,

          vous en avez reconnus, à ce moment-là, monsieur

          Fontaine serait également expert en efficacité

          énergétique. Donc, la comparaison avec monsieur

          Dunsky ne tiendrait plus, expert en efficacité

          énergétique aux fins de l'étude du potentiel, comme

          monsieur Fontaine avait été reconnu expert en

          efficacité énergétique aux fins de l'étude des coûts

          évités.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Avec égard pour l'opinion contraire, je crois que

          non. Ça n'est pas vrai qu'on peut être reconnu expert

          dans tous les domaines. Comme disait mon professeur

          préféré à l'université, spécialiste de tout, c'est

          spécialiste de rien. Ce n'est pas vrai
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          qu'aujourd'hui, monsieur Fontaine est un expert en

          potentiel technico-économique.

          La Régie, d'ailleurs, dans sa décision sur les frais

          avait mentionné que le travail de monsieur Fontaine

          dans l'analyse du budget, bien qu'il ait été reconnu

          expert, s'apparentait beaucoup plus à un travail

          d'analyste que d'expert. Et c'est ce qu'il

          s'apprêterait vraisemblablement à faire dans le

          présent dossier, et on ne s'objecte pas à ce qu'il

          agisse comme analyste dans le présent dossier.

          Mais il n'en reste pas moins que, en matière de

          publication sur le potentiel technico-économique, en

          matière de vigie, en matière d'utilisation de

          logiciels utilisés par les vrais experts du marché,

          Hydro-Québec en a retenu un vrai expert, Michel

          Parent, ça, c'est un expert. On a vu des c.v.

          également qui démontrent une certaine expertise du

          côté de certains Américains très très pointue en

          potentiel.

          Alors, dans les circonstances, Monsieur le régisseur,

          ce que je prétends aujourd'hui, c'est que la

          qualification proposée ne permet pas à monsieur

          Fontaine d'agir comme expert en potentiel technico-

          économique. Si c'est l'objectif qui est poursuivi,

          qu'on le demande, et à ce moment-là, on l'interrogera.
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          LE PRÉSIDENT :

          Rapidement, Maître Neuman. Vous avez le mot de la

          fin.

          REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          En tout cas, il y a un certain illogisme dans la

          position d'Hydro-Québec. Quant à nous, à chaque fois

          que monsieur Fontaine s'est présenté ici, la

          description de son champ d'expertise, nous avons

          toujours voulu avoir une description précise, de ne

          pas demander une reconnaissance en efficacité

          énergétique, en énergie ou utiliser une locution

          générale.

          C'est paradoxal que, si c'est ce que ça prend, s'il

          faut être... s'il faut être reconnu expert en un

          champ plus grand pour pouvoir inclure le présent

          champ, nous prenons la suggestion du banc, si c'est

          ce que ça prend d'être reconnu en efficacité

          énergétique aux fins de l'étude du potentiel.

          Mais quant à nous, nous aurions préféré une

          définition plus précise du champ d'expertise qui

          inclut les champs particuliers sur lesquels, qui ont

          été définis tout à l'heure. Mais en tout cas, si

          c'est ce que ça prend, nous faisons cette deuxième

          suggestion, enfin une proposition subsidiaire, si ce

          n'est pas la description numéro 1 qui est acceptée,

                               - 36 -

          Dossier R-3519-2003     REPRÉSENTATIONS SUR LE STATUT

          17 juin 2004                  D'EXPERT DE M. FONTAINE

          Volume 06                         Me Dominique Neuman

          que ce serait la description numéro 2 en efficacité

          énergétique pour les fins du potentiel. Puis,

          effectivement, vous avez raison qu'il n'y a pas ces

          cinquante mille experts en potentiel qui courent les

          rues au Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          J'avais dit à maître Neuman qu'il avait le mot de la

          fin.

          REPRÉSENTATIONS DE Me ANDRÉ TURMEL :

          Je m'excuse. Un dernier point. J'écoute mon confrère.

          Écoutez, j'ai l'impression qu'il change, c'est à

          géométrie variable. J'ai l'impression que son expert,

          il veut qu'il soit expert en dossier devant la Régie.

          Ça ne marche pas. Il y a des experts pointus. Et une

          expertise appelle un certain sens de spécialisation.

          Il est certainement un bon analyste, mais ce qu'on

          veut faire aujourd'hui, c'est encore recycler une

          expertise vague.

          Donc, si on accepte la logique de mon confrère

          Neuman, dans tous les dossiers, monsieur Fontaine

          sera toujours expert dans quelque chose parce qu'il a

          été trente ans à Hydro-Québec. Nous, du point de vue

          des consommateurs, c'est inacceptable.
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          LE PRÉSIDENT :

          Une pause.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Monsieur Fontaine a une expérience pointue et

          précise.

          REPRÉSENTATIONS DE Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je sais que vous avez dit que c'était... Si maître

          Turmel ne s'était pas levé, j'aurais respecté votre

          mot à l'effet que c'était maître Neuman qui avait le

          dernier. Mais compte tenu de l'ampleur que ça prend,

          je pense que pour... en tout cas, je pense que les

          groupes d'intérêt public ont peut-être une nuance à

          faire aussi.

          Je ne veux pas me mêler du débat précis qui concerne

          monsieur Fontaine. Mais je tiens à dire et à mettre

          de l'emphase sur les difficultés que peuvent

          représenter la recherche d'experts autre extrêmement

          pointue du côté... s'il faut aller du côté américain

          pour se faire dans chaque question. Et si le but,

          c'est d'éviter des frais, je pense qu'il faut quand

          même se poser la question, et là, je le dis vraiment

          en termes généraux, dans le but de faciliter la

          participation des intervenants devant la Régie. C'est

          le bémol que je voulais amener. Merci beaucoup.
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          LE PRÉSIDENT :

          Une pause d'une dizaine de minutes.

          PAUSE

          (10 h 15)

          DÉCISION

          LE PRÉSIDENT :

          La qualification demandée, c'est-à-dire expert en

          évaluation des programmes de gestion de la demande et

          planification de l'offre et de la demande donc, la

          qualification demandée pour monsieur Fontaine ne

          rencontre pas les exigences d'expertise au présent

          dossier, la Régie accueille donc les objections

          formulées par Hydro-Québec à la qualification

          recherchée. C'est tout.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, votre décision porte sur les deux

          qualifications, y compris la qualification

          subsidiaire?

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay avait indiqué que si on passait à la

          deuxième qualification, il avait des objections à

          formuler qu'on n'a pas entendues encore. J'avais bien

          compris? Oui?
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Tout à fait.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, la Régie s'est prononcée sur la première

          qualification.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, je vous demande subsidiairement la deuxième

          qualification.

          LE PRÉSIDENT :

          Et maintenant, on écoute maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Donc quelques questions là, pour monsieur Fontaine,

          ça sera, par ailleurs, court là.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY,

          Représentant d' Hydro-Québec :

   8  Q.  Monsieur Fontaine, on doit comprendre que vous n'avez

          jamais témoigné à titre d'expert devant un tribunal

          autre que la Régie de l'énergie? Est-ce exact?

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Témoigné? C'est exact, oui.

   9  Q.  Donc, à aucun autre tribunal canadien là, de

          régulation économique?
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      R.  Non. Non.

  10  Q.  Monsieur Fontaine, on a parcouru votre C.V. et si on

          exclut les comités sur lesquels vous avez siégé à

          Hydro-Québec, je l'exclus expressément là, je ne veux

          pas vous empêcher de dire les choses là, on constate

          qu'il n'y a pas d'expérience particulière en matière

          de potentiel technico-économique d'économie

          d'énergie, est-ce que c'est bien exact?

      R.  Bon. Bien, dans la question du potentiel, moi, je

          vois deux éléments. Il y a le coût des mesures et il

          y a les kilowattheures associés aux mesures et les

          travaux que j'ai faits puis auxquels j'ai participé

          me permettent, je vais vous donner que sur le coût

          des mesures comme tel là, le coût, comment ça coûte

          remplacer un mur, comment ça coûte changer les

          fenêtres, je n'ai pas d'expérience ou d'expertise

          dans ce domaine-là. Mais comment telle mesure va

          jouer sur la consommation d'énergie, là, je peux dire

          quelque chose. Là, j'ai une certaine expertise.

          Alors, dans le potentiel, il y a deux éléments...

  11  Q.  Mais à quels éléments dans votre C.V., Monsieur

          Fontaine, on doit se rapporter pour ça?

      R.  Ah bien, c'est toute la connaissance que j'ai de la

          demande d'électricité comme telle.

  12  Q.  Donc, c'est au niveau de la demande d'électricité?

      R.  La demande d'électricité reliée au chauffage des

          locaux, reliée au chauffage de l'eau, reliée aux
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          autres usages, reliée, mettons, au tant de

          kilowattheures par mètre carré dans les institutions

          puis les commerces.

  13  Q.  Par ailleurs, Monsieur Fontaine, on a constaté que

          vous n'aviez jamais publié d'articles ou d'ouvrages

          relativement au potentiel technico-économique, c'est

          bien exact?

      R.  Ça, c'est exact, oui.

  14  Q.  Est-ce que, Monsieur Fontaine, vous utilisez des

          logiciels disponibles sur le marché aux fins d'une

          étude ou d'une confection d'un potentiel technico-

          économique, des exemples que je vous donne sont

          HOT 2000, premier logiciel, H-O-T 2000, et le second,

          DOE4, D-O-E4, est-ce que vous utilisez ces logiciels-

          là?

      R.  Non. Mais...

  15  Q.  En utilisez-vous...

      R.  Mais, sur la question des gigawattheures, de qu'est-

          ce qui pourrait être, mettons, l'impact d'effets

          croisés sur la demande, je peux faire quelque chose,

          j'ai les outils pour le faire.

  16  Q.  Vous avez des logiciels?

      R.  Ce serait, c'est en fait des bases de données

          d'Environnement Canada.

  17  Q.  O.K. Vous avez des bases de données d'Environnement

          Canada. Parfait.

          Finalement, Monsieur Fontaine, est-ce que vous

          réalisez une vigie en permanence sur les tendances du
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          marché afin d'évaluer, par exemple, le taux de

          pénétration de certaines mesures qui font partie du

          potentiel technico-économique? Réalisez-vous une

          vigie permanente?

      R.  Bien, pas personnellement, non.

  18  Q.  Vous ne réalisez pas non plus de vigie, non, ça va.

          Ça complète, ça complète mes questions à monsieur

          Fontaine, Monsieur le Régisseur.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'ose pas dire que vous avez le mot de la fin.

          REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement pour les questions. Maître Tremblay a posé

          une question tout à l'heure à monsieur Fontaine

          demandant en ce qui concerne, il y a les deux aspects

          qui contribuent à la détermination du potentiel, le

          coût et la détermination des volumes. Maître Tremblay

          a posé une question à monsieur Fontaine d'indiquer

          quelle était son expérience ou son expertise qui

          touche à la question des volumes mais j'ai posé un

          grand nombre de questions à monsieur Fontaine tout à

          l'heure avant la pause, est-ce qu'il y a lieu que je

          les repose, j'imagine qu'on est au courant de tous

          les aspects, effets croisés, géothermie et tout ça,

          tout ce qui a été mentionné.
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous imaginez bien.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas besoin de les répéter.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Donc, je vous soumets que, a fortiori, du

          fait qu'il y a déjà un premier expert qui a été

          reconnu suite à une absence d'objection de la part

          d'Hydro-Québec aux fins de la Phase II, je vous

          soumets que monsieur Fontaine a une expérience encore

          plus significative qui justifie qu'il soit reconnu,

          enfin qu'il ait la même qualification d'expertise que

          celle qui a été attribuée à l'autre expert puis, et

          donc, je vous demande, et je vous signale que si

          monsieur Fontaine n'était pas reconnu, la

          conséquence, c'est que dans toute la Phase II du

          présent dossier, qu'il y aurait qu'un seul expert

          reconnu. Je dis bien un seul puisqu'on ne sait pas

          exactement qui sont les personnes qu'Hydro-Québec va

          faire venir et celles-ci, semble-t-il, ne requièrent

          pas de qualifications d'expert pour être là. Donc, je

          vous remercie.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, juste pour être bien sûr, la

          qualification sur laquelle, subsidiairement, la

          qualification demandée est?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, c'est la qualification qui fait suite aux

          suggestions du Banc, à savoir expert en efficacité

          énergétique pour les fins du présent dossier qui est

          la Phase II du dossier 3519 sur l'évaluation du

          potentiel technico-économique.

          LE PRÉSIDENT :

          On va vous revenir un petit plus tard sur la décision

          sur la qualification. Je pense qu'il faut dès

          maintenant entamer le débat de fond sur, débat étant

          un grand mot là, mais sur la façon de procéder pour

          la Phase II, groupe de travail et les autres

          éléments.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Monsieur Fontaine est libéré?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, je vous remercie.
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          REPRÉSENTATIONS DE Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Je ne voudrais prendre du temps inutilement là, mais

          moi, j'aurais des courtes représentations là, au

          contre-interrogatoire aux fins de contester la

          qualification d'expert en efficacité énergétique. Je

          me propose de les faire immédiatement d'une façon

          très rapide si la Régie l'autorise.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui, pas de problème.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Alors, je dis que c'est rapide parce que ça rejoint

          un peu ce que j'ai dit tout à l'heure alors. Monsieur

          Fontaine, d'après les réponses aux questions que j'ai

          posées n'a pas du tout fait la preuve d'une

          quelconque expertise en matière de potentiel

          technico-économique.

          La Phase II du présent dossier concerne le potentiel

          technico-économique, pas de publication, on n'utilise

          pas le logiciel que les vrais experts utilisent. On

          ne réalise pas de vigie sur un ensemble d'éléments

          qui composent le potentiel technico-économique.

          Ce n'est pas vrai que le fait d'avoir pris part à des

          comités, pris part à des réunions, même pris

          certaines décisions sur la base du travail fait par
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          d'autres, ça fait de quelqu'un un expert.

          Donc, j'ai beaucoup de difficultés là, à comprendre

          qu'on puisse reconnaître, aux fins du présent

          dossier, monsieur Fontaine expert en potentiel

          technico-économique.

          Il va contre-expertiser, selon, j'imagine, ses

          intentions s'il était reconnu, la preuve d'Hydro-

          Québec à l'aide de données d'Environnement Canada.

          Alors, ce ne sont pas des données, ça, qu'on doit

          préparer, que seul un expert peut préparer, ce sont

          des données du domaine public.

          Un expert, lui, réalise des modèles. Un expert fait

          ses propres démarches, réalise des potentiels pour

          diverses entreprises. Ce n'est pas du tout mais alors

          là, pas du tout le cas de monsieur Fontaine.

          Alors, je conclus là-dessus là, je demande à la Régie

          de rejeter, de refuser de qualifier monsieur Fontaine

          témoin expert dans le présent dossier.

          REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Mon confère n'a pas demandé à monsieur Fontaine s'il

          réalisait des modèles et si, donc, il assume que ce

          n'est pas le cas, s'il y a lieu, s'il veut lui poser

          la question, il peut le faire. Et, de toute façon, il
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          doit y avoir une certaine logique entre la

          reconnaissance des deux experts du présent dossier.

          Donc, toutes les remarques que mon confrère vient de

          faire, je vous demande de les évaluer en tenant

          compte du fait qu'il y a eu une absence de

          contestation de l'autre personne qui est reconnue

          comme expert.

          Donc, je vous demande d'accorder la reconnaissance

          qui est une reconnaissance selon les termes demandés

          en efficacité énergétique pour les fins du présent

          dossier.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif de l'Union des consommateurs. J'ai

          laissé aller maître Neuman mais il exagère sur la

          question, sa qualification est en fonction...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, vous êtes très, très tard dans le

          processus...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, mais...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes trop tard dans le processus. La réplique
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          allait à maître Neuman. Hydro-Québec a fait valoir

          ses points de vue, je pense que la Régie a tout ce

          qu'il faut maintenant pour aller en délibéré.

          REPRÉSENTATIONS DE Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président, permettez-moi d'insister.

          Lorsqu'un procureur fait une comparaison d'une

          reconnaissance et on nous dit qu'on doit, que la

          Régie doit accorder le même statut à un expert en

          fonction de ce qu'on a reconnu à un autre expert,

          qui est le nôtre, ce que je dis à la Régie, lorsqu'on

          a reconnu le statut d'expert c'est en fonction des

          qualifications de notre expert et ce n'est pas une

          comparaison de un versus l'autre. Je pense que la

          Régie doit déterminer le statut d'expert en fonction

          des qualifications et des compétences de monsieur

          Fontaine, ça n'a rien à voir avec le cas de monsieur

          Dunsky, c'est ça que je voulais faire valoir au

          dossier.

          Chacun a ses propres compétences et le dossier de

          monsieur Fontaine, c'est une chose, celui de monsieur

          Dunsky a été réglé il y a un certain temps.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. On passe au fond, la façon de procéder pour la

          Phase II. La Régie a pris connaissance, évidemment,

          de toutes les propositions. En début d'audience, j'ai
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          lancé au nom de la Régie un certain nombre de pistes

          que j'appelais a priori et on vous écoute.

          (10 h 30)

          PROCÉDURE PHASE II

          REPRÉSENTATIONS DE Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Alors, Messieurs les régisseurs, nous étions, du côté

          du Distributeur, en accord avec la très grande

          majorité, voire la totalité des « a priori » de la

          Régie que vous avez mentionnés, à savoir, ce ne sont

          pas des rencontres d'information, on est d'accord

          avec ça, bien que, pour que, pour chaque marché, il y

          aura une présentation du Distributeur, à savoir

          qu'est-ce qu'il a fait, voici ses données, voici son

          travail. C'est évidemment sous la forme d'une

          présentation mais ça n'est pas un cours, ça n'est pas

          une mise à niveau, comme vous l'aviez exprimé.

          Ce ne sont pas des rencontres de négociation, nous

          sommes d'accord avec ça. Quant à l'engagement de

          déposer une mise à jour, effectivement, et ça sera

          rempli par le Distributeur, une mise à jour qui

          tiendra compte des nouveaux coûts évités.

          Et c'était, je pense, l'intention des intervenants,

          et c'est celle du Distributeur aussi, que de faire
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          une analyse en profondeur du potentiel technico-

          économique, pas qu'une simple mise à jour mais un

          potentiel qui pourra servir aux fins de dossiers

          ultérieurs devant la Régie. Et seul, à ce moment-là,

          si c'est ça qu'on souhaite faire, seul un processus

          de quand même assez longue haleine permettrait

          d'atteindre ce résultat-là, on est d'accord avec ça

          aussi.

          L'approche par marché, donc oui. L'absence

          d'audiences après les rencontres, on n'a pas de

          problème avec ça non plus, dans la mesure où ce n'est

          pas des négociations, dans la mesure où c'est loin

          d'être certain qu'un consensus se dégage à tous

          égards à la suite des rencontres.

          Ce qui serait important toutefois, c'est une décision

          procédurale de la Régie à la suite de la présente

          audience, qui va statuer sur une série d'éléments que

          vous avez mentionnés, à savoir, bon, le nombre de

          rencontres, on propose huit rencontres, à savoir deux

          par marché, mais on n'est pas fermés à ce qu'il y en

          ait plus; si besoin est, là-dessus, il y a une

          ouverture du côté du Distributeur.

          Quant au barème, étant donné qu'il y aura, comme on

          l'exprimait dans notre lettre du seize (16) juin, une

          alternance entre la présentation des travaux du
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          Distributeur et les propositions, discussions,

          critiques, suggestions de la part des intervenants,

          ce qu'on propose, c'est un barème à taux unique pour

          tous les intervenants, de seize cents dollars

          (1 600 $) par rencontre technique.

          Que ça soit plus axé en présentations, que ça soit

          plus axé en critiques ou en représentations des

          intervenants, on pense que la moyenne de seize cents

          (1 600 $) servirait bien les fins du dossier, et ce

          pour chacun des intervenants qui seront présents à la

          rencontre.

          Il y a la question des trois intervenants qui sont

          regroupés, alors on pense que le fait de pouvoir

          chacun obtenir ce montant-là leur permettra d'avoir

          les fonds suffisants aux fins de leurs analystes,

          experts et autres.

          Finalement, c'est, je pense, peu réaliste de penser

          que pour le budget 2005, on aurait un nouveau

          potentiel; si on parle de rencontres mensuelles, ça

          nous mène à l'automne deux mille cinq (2005). Ça

          servirait donc pour les fins d'un dossier à caractère

          budgétaire 2006. C'est, je pense, réaliste, ça donne

          le temps à tout le monde d'analyser chaque marché et

          au fur et à mesure que chaque marché sera discuté,

          ces données-là pourront être intégrées au fur et à
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          mesure des dossiers où on en sera rendus.

          Alors c'est la position du Distributeur, Messieurs

          les régisseurs. Et, évidemment, comme ça a été

          souligné par un intervenant, on n'a pas de problème

          non plus à ce que les résultats des rencontres

          techniques soient versés dans un prochain dossier,

          qui pourrait être le dossier budgétaire 2006, on n'a

          aucune objection à ça, bien sûr.

          Alors c'est la position du Distributeur, je suis prêt

          à répondre à des questions de votre part, si vous en

          avez, si je n'avais pas été assez clair.

          LE PRÉSIDENT :

          J'en ai une : le rythme de une réunion par mois,

          spontanément, la Régie pensait à un rythme un peu

          plus rapide, est-ce qu'il y a des contraintes à faire

          plus qu'une rencontre par mois?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          En fait, il y a la contrainte du calendrier

          réglementaire de l'automne, qui est très chargé. Vous

          me permettrez de prendre une pause une minute pour

          consulter les gens.

          PAUSE
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Donc deux éléments. D'abord, il y a la disponibilité

          des personnes qui, comme vous le savez, vont

          s'attacher au dossier 2005 en efficacité énergétique,

          qui demande beaucoup de temps. D'autre part, au

          niveau de la disponibilité des données pour chacun

          des marchés, pour le marché résidentiel, Hydro-Québec

          serait prête, assez rapidement, à déposer l'ensemble

          de ses données, peut-être au mois d'août.

          Par contre, en ce qui concerne la Grande Industrie,

          on ne serait pas prêts à déposer avant janvier. Et

          pour le marché PMI, ça n'irait pas avant le printemps

          deux mille cinq (2005). Dans ces circonstances-là, un

          échelonnement des rencontres où chaque marché serait

          traité puis terminé nous paraît la meilleure solution

          pour organiser les rencontres techniques.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'essaie juste de me retrouver dans les dépôts, vous

          parlez de dépôts jusqu'à l'année prochaine mais ça,

          ça n'a pas rapport avec ce que vous devez déposer ce

          mois-ci?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Exactement, ce qu'on va déposer ce mois-ci, c'est

          l'ensemble du potentiel technico-économique, celui

          qui a été utilisé dans 3473...
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Révisé avec...

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          ... mis à jour avec les nouveaux coûts évités; ça, il

          n'y a pas de problème avec ça.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ça, ça s'en vient quand, avez-vous une date

          approximative, juin?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          On a dit fin juin, début juillet, là, c'est en cours

          actuellement.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K., vous parlez de semaines?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, oui, absolument.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Et là, ce que je parlais tout à l'heure de dépôts en

          janvier et au printemps, on parle d'un nouveau

          potentiel à ce moment-là, donc une nouvelle étude.
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          Dans le présent dossier, on comprend que ça implique

          l'ensemble des intervenants donc c'est pour ça qu'il

          y a beaucoup de travail à faire avant de déposer

          chacun des marchés. Mais avec l'échéancier qu'on

          propose, on pense que le travail serait bien réparti

          sur plusieurs mois.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif?

          (10 h 30)

          En passant le premier vous êtes sûr que je

          n'essaierai pas de vous couper la parole.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Je n'ai pas senti que la Régie tentait de me couper

          la parole, j'ai senti qu'elle voulait respecter ce

          qu'elle avait dit à maître Neuman plus, donc je

          respecte tout à fait ça. Mais je sentais qu'il y a

          certaines choses qui nous agaçaient, nous. En tout

          cas pour l'Union des consommateurs.
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          Claude Tardif, Union des consommateurs.

          J'ai pris en note, Monsieur le Président, les points

          que vous avez énumérés ce matin. Je vais procéder à y

          répondre dans l'ordre que vous avez énuméré puisque

          si vous avez cru bon de nous les donner je pense que

          vous voulez avoir la réponse du Regroupement sur ces

          points-là.

          En ce qui nous concerne on est d'accord que ça va au-

          delà du stade d'une réunion d'information et surtout

          que ce n'est pas une réunion de type négociations où

          il y aura nécessairement entente au bout de la ligne.

          Au niveau de la mise à jour ce n'est pas une base de

          travail, c'est plus qu'une simple mise à jour, on est

          d'accord également avec ça.

          Au niveau le point, moi je l'ai noté que c'est le

          point 5 que vous avez énuméré, que vous ne croyez pas

          utile de procéder par une audience à la fin. J'ai un

          problème à comprendre et j'aimerais pouvoir exprimer

          mon incompréhension de manière à ce qu'on puisse

          peut-être établir, faire des remarques plus

          intelligibles de ma part.

          Ce que j'ai compris c'est qu'on travaille sur un

          nouveau potentiel et un jour ce nouveau potentiel-là
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          va arriver dans une cause où on va se fier sur le

          nouveau potentiel établi comme étant la base, comme

          étant le potentiel accepté ou agréé de part et

          d'autre. Ce que j'ai un peu de misère à comprendre

          c'est qu'à partir du moment qu'on dit que c'est une

          bonification de la preuve du Distributeur, pour nous

          dans ce dossier-ci que l'on parle, le nouveau

          potentiel, on a également une preuve à présenter

          indépendante de celle du Distributeur, avec peut-être

          une méthodologie différente, et cetera. Et on

          s'attend, nous, à ce que la Régie, à défaut d'entente

          ou à défaut d'admission de la part du Distributeur à

          ce que la preuve des intervenants est la bonne au

          niveau du potentiel, que la Régie tranche.

          Et lorsque vous dites qu'il n'est pas utile de

          procéder par une audition à la fin, il y a deux

          façons de voir les choses et je m'exprimais avec mes

          collègues à l'extérieur tout à l'heure en disant est-

          ce que la Régie entrevoit qu'il n'y aura pas

          d'audiences publiques comme telles, formelles, et que

          ce sera un processus sur dossier ou s'il y a une

          preuve de la part des intervenants et du Distributeur

          avec un processus de questions-réponses ou ça se fera

          dans le cadre des groupes, et cetera. Mais qu'il y

          aura en bout de ligne une décision éventuelle de la

          Régie sur quel doit être le potentiel, le nouveau

          potentiel en fonction de la preuve présentée à la
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          Régie. Et il n'y aura pas qu'une seule preuve en tout

          cas dans notre compréhension des choses. On tient à

          le dire à la Régie il n'y a pas une seule preuve

          bonifiée dans le sens où il y aura fort probablement,

          en tout cas ce que j'entrevois à ce stade-ci peut-

          être à tout le moins deux preuves.

          Et donc dans ce contexte-là, nous, on s'attend à ce

          qu'il y ait éventuellement une audience, au minimum

          une audience sur dossier où on pourra faire valoir en

          quoi, pourquoi notre position est plus favorable ou

          qu'elle devrait être retenue versus celle émise par

          le Distributeur et en bout de ligne sur les points en

          tout cas que les groupes de travail n'auront pas pu

          permettre d'élucider et d'en arriver à une

          compréhension commune. Donc on tenait à faire valoir

          ce point-là.

          Au terme des réunions on nous mentionnait dans notre

          lettre, on voyait cinq, six rencontres et on croit

          que la Régie devrait être là. En tout cas je parle au

          nom de l'Union des consommateurs là-dessus, je n'ai

          pas eu le temps de m'entretenir avec mes collègues

          là-dessus sur ce point-là précis. Et on n'a pas de

          limite au niveau des rencontres, mais je pense que

          cinq, six nous permettraient d'en arriver à aboutir à

          quelque chose comme tel. C'est les points que j'avais

          à mentionner pour et au nom de l'Union des
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          consommateurs et j'invite mes collègues qui sont

          membres du groupe s'il y a certains points plus

          précis qu'on n'a pas eu le temps de discuter à venir

          ajouter à ce que j'avais à dire. Merci. À moins que

          la Régie ait des questions à nous adresser.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vois que maître Neuman s'approche. Je préférerais

          peut-être passer le Regroupement au complet dans un

          bloc chacun a des particularités. Donc, Maître

          Tourigny.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Vous connaissez ma manie avec l'histoire. L'étude du

          potentiel a une longue histoire, je ne reviens pas

          sur l'histoire plus que pour dire qu'il n'y a jamais

          eu, quant à nous en tout cas, de véritable étude

          comparative et qu'il n'y a jamais eu véritablement de

          discussions sur le potentiel technico-économique.

          La Régie nous disait qu'elle veut aller plus loin.

          Vous nous avez dit ça ce matin que la simple mise à

          jour qu'on s'adonne, qu'on va bientôt déposer, et

          nous sommes bien d'accord avec ça. Nous sommes aussi

          bien d'accord, pour une fois entre parenthèses, avec

          ce que notre collègue d'Hydro-Québec disait dans sa

          lettre du seize (16) juin : C'est que dans la mesure

          où la Régie souhaite une analyse approfondie de la
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          question du potentiel, pour que l'étude en profondeur

          de la question soit réalisée et puisse servir dans le

          cadre des dossiers ultérieurs en efficacité

          énergétique, ça prend effectivement une discussion de

          fond.

          Mon collègue ici à ma droite vous a déjà fait part du

          fait que nous allons avoir une preuve, en fait nous

          avons une preuve sur le potentiel. Elle a déjà été

          déposée dans 3526 et on peut aujourd'hui même, s'il

          le faut, aller le chercher électroniquement et le

          déposer dans le cadre de cette cause. C'est basé tout

          ça sur des banques de données qui constituent le

          « backup » évidemment de l'étude de ces experts-là.

          Je vous rappelle que monsieur Dunsky encore une fois

          n'est pas seul là-dedans et mon confrère l'a bien

          mentionné aussi. Et c'est une des raisons pour

          laquelle, je pense, qu'il faut qu'entre les réunions

          il y ait des délais confortables que je suggère le

          groupe de travail va peut-être être le mieux placé

          pour décider. Il se peut qu'il y ait des réunions

          qui, par exemple, les sujets arrivent, bon bien dans

          trois jours il n'y a pas de problème, tout le monde

          est d'accord. Bien pourquoi attendre un mois si on

          est capable d'en faire une autre dans trois jours ou

          dans une semaine ou dans dix (10) jours.

          Par contre, étant donné, et on le disait tout à
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          l'heure, que monsieur Dunsky, lui, a, parlons

          français, du « backup » à aller chercher, bien

          évidemment le temps, il faut qu'il ait le temps de le

          faire.

          Pour avoir le temps de le faire aussi ça demande des

          sous. Ce qui avait déjà été un problème dans une

          autre cause si vous vous rappelez bien. Mon confrère

          d'Hydro suggère seize cents dollars (1600 $) par

          intervenant qui donne quatre mille huit cents

          (4800 $) en fait pour chaque pour le regroupement.

          Mais si on considère que l'expert lui-même, qui est

          assis là, va coûter mille six cents dollars (1600 $)

          et que les trois analystes, un pour chaque groupe,

          qui vont être là vont charger eux-mêmes

          collectivement deux mille quatre cents (2400 $), on

          arrive à quatre mille (4000 $) par réunion. Quatre

          mille (4000 $) qui laisse exactement huit cents

          piastres (800 $) pour avoir recours et vérifier

          auprès d'experts américains.

          Je vous signale que les taux de change - je le

          mentionnais dans ma lettre, vous l'avez lue - et les

          taux horaires de ces gens-là ne sont pas tout à fait

          dans le même parc de base-ball, le « ball park » que

          nous autres. C'est malheureux mais c'est un fait. On

          vous a déjà signalé ou on va vous signaler qu'ils ont

          déjà fait un sacrifice dans l'autre dossier puis à un
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          moment donné il faut au moins qu'on ne leur demande

          pas un autre sacrifice plus grand. Donc je pense que

          c'est inadéquat par participant mille six cents

          dollars (1600 $) par réunion.

          Mon collègue d'Hydro mentionnait qu'on va alors au

          printemps prochain arriver avec un nouveau potentiel,

          peut-être même avec des nouvelles méthodologies, ce

          qui n'est pas impossible. C'est à se parler qu'on se

          comprend et là on aura des experts neutres. Je

          présume qu'on parle plus de monsieur Parent que de

          Technosim et nos gens à nous autres. Et ces gens-là

          ont de meilleures chances de s'entendre sur des bases

          de méthodologie et mettre leurs banques de données à

          date et les comparer et les discuter.

          Cependant, il n'est pas sûr non plus que, bien qu'ils

          soient des gens de bonne volonté et qui n'ont pas

          immédiatement de chat à fouetter là-dedans, il n'est

          pas certain qu'on en arrive à ça.

          Et j'ai de la misère moi aussi et je répète un peu ce

          que disait mon confrère Tardif, j'ai de la misère à

          voir qu'on arrive avec deux groupes d'experts qui ont

          déjà une étude et que s'ils n'arrivent pas exactement

          aux mêmes résultats, qu'est-ce qu'on fait? Il a déjà

          exprimé on n'est pas obligés de venir ici pour

          contre-interroger pendant une semaine. Peut-être si
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          ça se prête à ça, entre parenthèses, se faire sur

          dossier, je n'ai jamais eu d'objection à travailler

          sur dossier. Mais je pense qu'il va falloir, si on

          veut aller plus loin pour employer les termes que

          vous avez utilisés au début de la matinée, si on veut

          aller plus loin il va falloir à un moment donné, si

          les gens ne sont pas d'accord, que la Régie tranche,

          et pour qu'elle tranche, bien ça va prendre une

          audience.

          J'allais vous dire aussi pour arriver à tout ça est-

          ce qu'on a le temps de faire ça pour que tout soit

          sur la table pour le premier (1er) janvier deux mille

          cinq (2005) ou enfin avant le premier (1er) janvier

          deux mille cinq (2005) parce que le PGEÉ il marche de

          janvier en janvier, oui, alors il marche de janvier

          en janvier. Est-ce qu'on a le temps de faire ça

          compte tenu des difficultés inhérentes à un groupe de

          travail, je ne le pense pas, je n'ai pas l'impression

          qu'on puisse arriver à quelque chose de vraiment

          complet dans ce laps de temps-là.

          Et il faut aussi pour qu'Hydro-Québec soit capable

          ensuite, si on en arrive à un résultat, même si on

          arrive à un résultat qui fait l'affaire de tout le

          monde, il faut que ça soit intégré ça, ça ne se fait

          pas en deux jours ça. Arrangeons ça, enfin à mon avis

          c'est ce que je crois, ça ne se fait pas en deux
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          jours alors il va falloir qu'on se prépare. De dire

          onze (11) mois, douze (12) mois, mai, juin. Bon, j'ai

          l'impression puis tout le monde à date a

          l'impression, on me corrigera si ce n'est pas

          l'impression d'Hydro-Québec, mais que ça peut prendre

          ça. Puis avec ça on est à peu près certain qu'on va

          régler à temps puis tout va être prêt pour qu'on

          puisse printemps-été préparer véritablement une cause

          pour, malheureusement on le dit à contre-coeur mais

          il faut être pratique puis il faut être réaliste,

          pour qu'on soit prêt pour deux mille six (2006).

          (10 h 45)

          On me donne une note qu'on va déposer formellement

          aujourd'hui notre expertise. Bon. Alors ce sera fait.

          Alors, tout ça pour dire que la flexibilité, j'en ai

          parlé, que le groupe puisse arriver puis dire, c'est

          le trois du mois, c'est la réunion statutaire, mais

          leur donner la possibilité de changer ça. Voilà!

          Messieurs, je pense que ça conclue. Merci.

          REPRÉSENTATIONS DE Me CLAUDE TARDIF :

          J'avais omis de mentionner dans ma présentation, puis

          mon client m'en a fait part. Nous sommes également

          d'avis que lorsque mon collègue d'Hydro-Québec

          indique que lui suggère mille six cents dollars
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          (1600 $) par rencontre, que c'est inadéquat, et tel

          qu'on vous le suggérait dans notre lettre, il nous

          apparaît que le montant de deux mille neuf cents

          dollars (2900 $), tel qu'il a été reconnu dans un

          certain autre dossier, nous apparaît le montant

          adéquat qui devrait être accordé par intervenant pour

          pouvoir adéquatement remplir les obligations qu'il a

          à remplir dans ce dossier-là. Merci.

          REPRÉSENTATIONS DE Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Mon confrère, maître Tourigny, a déjà complété, mon

          confrère, maître Tardif. Alors je serai brève parce

          que j'appuie globalement les modalités que la Régie a

          exposées ce matin. Je suis d'accord avec... On est

          d'accord, au ROEÉ, avec le principe de procéder par

          groupe tel qu'il a été défini et commenté par mes

          confrères.

          Là où, selon moi, il y a les points les plus

          névralgiques, et on a déjà discuté et jusqu'à

          maintenant, c'est le nombre de jour requis ou le

          rythme des travaux. C'est sûr qu'on est surpris un

          petit peu d'entendre que ça irait seulement qu'en

          juin, principalement de la part d'Hydro-Québec. Par

          contre, on comprend que d'évaluer un potentiel

          technico-économique avec l'ampleur de la tâche que ça

          comporte peut prendre plusieurs rencontres et

          plusieurs mois.
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          Donc, notre préoccupation, c'est que le dossier se

          déroule rondement. On ne tient pas nécessairement à

          la date-butoir du mois de janvier à tout prix. Au

          contraire, on pense qu'il faut aller au fond des

          choses et prendre le temps de bien les faire. Par

          contre, on ne veut pas non plus retarder inutilement

          le dépôt d'un prochain PGEÉ en fonction des nouvelles

          données, là, dont on pourrait disposer d'ici quelques

          mois.

          Donc, je pense que la suggestion de maître Tourigny à

          ce que les membres du groupe se voient à un rythme

          approprié en fonction des sujets est intéressante.

          Mais ce qui pourrait aider à encadrer les travaux,

          c'est que la Régie donne un échéancier relativement

          précis et raisonnable en termes de nombre de

          rencontres. Les chiffres sont six à huit, là. Mais

          aussi de préciser en termes de mois pour que le

          groupe s'organise pour arriver dans des temps

          raisonnables.

          Et ceci avec en bout de ligne un processus qui nous

          permettra de, les groupes, de déposer une preuve au

          besoin et de pouvoir contre-expertiser devant la

          Régie la preuve ou le résultat qu'Hydro-Québec

          soumettra pour qu'au moins, on puisse commenter

          comment Hydro-Québec a intégré les échanges, et de

          quelle façon. Parce que ce qu'on comprend, c'est
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          qu'il pourrait y avoir diverses méthodologies,

          diverses analyses et que ce n'est pas forcé que, à

          l'issue des groupes, il va y avoir entente parfaite

          sur chacun des éléments dans tous les marchés et dans

          toute la méthodologie et l'analyse.

          Donc, ça, c'est vraiment fondamental pour nous qu'on

          puisse déposer une preuve et commenter ce qui ressort

          des travaux puisque ce n'est pas une entente

          justement. Il faut pouvoir... S'il y a entente, là,

          on ne fera pas de cas non plus. C'est possible que ça

          arrive comme ça. Mais si possible, on voudrait avoir

          la possibilité de commenter. Pour le reste, les

          modalités, les frais et tout ça, j'appuie ce que mes

          confrères vous ont proposé. Merci beaucoup.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ce n'est pas à vous que je m'adresse. Est-ce que

          c'est toujours l'intention du Distributeur de déposer

          durant l'été son PGEÉ pour approbation pour janvier?

          Vous aviez avancé que vous alliez déposer votre PGEÉ,

          je pense, en juillet ou en août, là, un peu plus tôt

          que les autres années, pour une approbation, pour

          qu'on puisse l'avoir fini pour le jour de l'An. Est-

          ce que ça tient ça?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Ça ne sera pas en juillet. En fait, le moment du
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          dépôt est au mois de septembre de l'année deux mille

          quatre (2004). Donc, on parle du premier (1er)

          janvier mais disons que...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Donc, on revient vaguement à la date qu'on avait l'an

          passé, un dépôt d'automne.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Avec un petit peu plus de délai, mais c'est le mois

          de septembre qui est visé pour le nouveau dépôt.

          REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Rebonjour, messieurs les régisseurs. Donc, j'ai passé

          en revue les différents éléments qui ont été

          mentionnés par le président du banc à l'ouverture de

          la séance aujourd'hui. D'abord, nous sommes tout à

          fait d'accord que l'objet de ces rencontres n'est pas

          des rencontres d'information. Nous sommes bien au-

          delà de ça. Et qu'il ne s'agit pas d'un processus

          d'entente négocié également.

          De ce que nous comprenons, Hydro-Québec va déposer

          ses documents en deux temps. Donc, d'une part, une

          mise à jour qui sera déposée rapidement du potentiel,

          tel qu'il est actuellement, tel qu'il a été conçu

          dans le cadre du dossier 3473, qui sera déposée en

          juillet. Et par la suite, vers deux mille cinq (2005)
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          un nouveau potentiel qui sera refait. Et dans les

          deux cas, ça portera sur l'ensemble des marchés, si

          j'ai bien compris ce qui a été mentionné tout à

          l'heure.

          Nous avions initialement fait des recommandations,

          pas seulement la semaine dernière, mais dans des

          documents antérieurs, pour que les travaux de la

          phase II du dossier 3519 puissent se terminer à temps

          pour que leur résultat soit totalement intégré au

          PGEÉ à venir, à être déposé à la fin de l'année deux

          mille quatre (2004), pour deux mille cinq (2005). On

          comprend que ça ne sera manifestement pas possible.

          Mais ce que nous souhaiterions cependant, c'est que,

          une fois la mise à jour du potentiel tel qu'il est

          actuellement existant, une fois que cette mise à jour

          sera déposée, qu'il puisse y avoir dans le calendrier

          une série de rencontres qui permette aux participants

          d'évaluer cette mise à jour à temps pour que,

          éventuellement, des bonifications puissent être

          intégrées dans le cadre du PGEÉ deux mille cinq

          (2005) qui sera déposé en septembre, semble-t-il.

          Donc, que les travaux du groupe de travail seraient

          comme décomposés en deux parties. D'une part, un

          examen de la mise à jour avec une perspective de

          produire des résultats pour cet automne; et par la
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          suite, l'examen de la nouvelle évaluation du

          potentiel qui sera alors disponible. Et qui, selon

          nous, pour ce qui est de cette nouvelle évaluation du

          potentiel, il devrait y avoir aux termes des

          rencontres du groupe de travail une audience comme

          cela a été recommandé par les autres participants,

          donc qui permettrait de profiter de ce temps qui sera

          disponible durant la première moitié de l'année deux

          mille cinq (2005) pour que la Régie soit saisie des

          représentations à la fois d'Hydro-Québec et des

          autres intervenants et des expertises puisque nous

          continuons de croire qu'il y aura des expertises qui

          seront déposées et que la Régie puisse rendre une

          décision qui, elle, aura pu être rendue suffisamment

          à temps pour être intégrée au PGEÉ de deux mille six

          (2006) qui sera déposé à la deuxième moitié de deux

          mille cinq (2005).

          En ce qui concerne les rencontres sur le nouveau

          potentiel, nous sommes... enfin sur la mise à jour et

          sur le nouveau potentiel, nous sommes d'accord de

          procéder par marché, puisque la structure de la

          documentation qui avait déjà été utilisée dans le

          passé a été conçue de cette manière. En ce qui

          concerne la quantité de rencontres, nous avions

          proposé une première rencontre initiale qui porterait

          uniquement sur la méthodologie, et ensuite une série

          de rencontres comme je l'ai indiqué tout à l'heure.
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          Au total, Hydro-Québec recommande huit rencontres.

          Nous en avons recommandé dix. Donc, ça se rapproche

          et il s'agirait de voir... Enfin, l'objectif, c'est

          de faire en sorte qu'on puisse produire un résultat

          sur la mise à jour durant la première partie des

          travaux de ce groupe de travail et ensuite,

          également, produire un résultat en prévision de

          l'année subséquente.

          En ce qui concerne la question de savoir qui

          participera aux audiences, nous recommandons très

          fortement que le personnel technique de la Régie

          participe à ces rencontres. En ce qui concerne le

          nombre de rencontres, je l'ai mentionné tout à

          l'heure.

          En ce qui concerne les frais, nous avons recommandé

          que la somme accordée par rencontre, incluant sa

          préparation, soit de l'ordre de deux mille neuf cents

          (2900 $) à trois mille dollars (3000 $) qui est la

          tranche supérieure des frais à cet effet qui sont

          prévus dans le guide adopté au dossier 3500. En ce

          qui concerne les règles de fonctionnement, nous

          n'avons pas de représentation particulière puisqu'il

          y a déjà des processus usuels qui s'appliquent. Je

          vous remercie.
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          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour. André Turmel, pour la Fédération canadienne

          de l'entreprise indépendante. Premièrement, je tiens

          à m'excuser, pour les raisons que je vous ai

          expliquées hier dans ma lettre, je n'avais pas pu

          vous donner mes commentaires au nom de ma cliente

          avant aujourd'hui.

          Bon, sur ce que vous avez dit, Monsieur le Président,

          vos « a priori », de manière générale donc,

          effectivement, ce n'est pas une mise à niveau, ça a

          déjà été fait. En même temps, comprenant que ce n'est

          pas une réunion de type négociation, cela nous amène

          à penser que donc, c'est des discussions avancées, il

          n'y a pas nécessairement une recherche de consensus.

          Et compte tenu que ce n'est pas une négociation, ça

          doit nécessairement mener à une audience, quant à

          nous, dossier ou pas, c'est-à-dire, on n'a pas de

          problème, parce que, compte tenu, et c'est notre

          principal argument là-dessus, compte tenu que c'est

          le premier dossier de ce type à la Régie, on préfère,

          parce que quand la Régie parle, elle parle par des

          décisions, on préfère consacrer, dans une décision,

          les débats, les discussions qui devront être tranchés

          et on préfère les voir arriver plus tôt dans une

          décision que éparpillés à travers d'autres décisions

          ultérieures, perdus dans la preuve. Aux fins de la
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          référence dans le temps, on sera toujours contents,

          probablement, de référer, en tout cas en ce qui nous

          concerne, à la décision où on a tranché sur les

          questions technico-économiques.

          Maintenant, quant à l'approche par marché, nous

          sommes d'accord. Donc l'audience, on vous en a parlé.

          La participation de la Régie, je pense que c'est une

          bonne, des gens de la Régie, c'est une bonne idée,

          nous sommes d'accord. Les rencontres, on n'a pas

          vraiment de problème, je pense que huit m'apparaît

          correct, entre six et huit. Le barème des frais, ce

          qu'ont dit mes collègues m'apparaît raisonnable, ce

          n'est pas démesuré, jusqu'à deux mille neuf cents

          (2 900 $), je pense que c'est correct.

          Nous n'aurons pas d'expert, comme nous l'avons

          mentionné, notre analyste sera monsieur Trahan. Et je

          pense que ça vise, ça complète le tout. Merci.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre, pour le GRAME. Donc d'abord

          sur vos « a priori », le fait que ça ne soit pas des

          rencontres d'information et pas des rencontres de

          négociation avec entente, pour nous, c'est clair

          aussi que c'est dans un sens logique. Par contre, ça

          doit être considéré comme des rencontres nécessitant

          beaucoup de préparation pour que la démarche soit
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          valable.

          À cet égard-là, les frais qui sont suggérés par le

          Distributeur, ce qui a été dit tout à l'heure à mille

          six cents dollars (1 600 $), c'est nettement

          insuffisant. Donc, en respectant les barèmes de la

          Régie, le deux mille neuf cents (2 900 $), par

          contre, serait beaucoup plus approprié.

          Donc le fait que l'approche doit se faire par marché,

          on voit un peu un inconvénient du fait que le

          Distributeur ne puisse pas fournir l'ensemble dès le

          début de la démarche donc ça oblige un étalement dans

          le temps par la force des choses. Par contre, ça

          implique quand même qu'il faut qu'il y ait

          suffisamment de rencontres, ils parlaient comme de

          deux rencontres par marché, c'est nettement

          insuffisant; nous, dans notre lettre qu'on vous a

          fait parvenir, on parlait d'une douzaine de

          rencontres.

          On peut voir que ça pourrait être resserré à dix, ça

          pourrait être réaliste aussi. Par contre, il faut

          prévoir la marge de deux rencontres additionnelles

          par rapport au huit que le Distributeur a dit, pour

          la simple raison que ça équivaut à peu près à une

          rencontre par, une demi-journée par marché pour

          pouvoir faire du suivi puis améliorer, pour ne pas
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          avoir juste comme une rencontre, deux rencontres

          seulement de travail pour aller au bout d'une

          démarche, il faut voir qu'il y a un cheminement quand

          même qui est à faire. À dix, ça me semblerait

          réaliste; ça serait, je pense, le compromis entre le

          douze qu'on proposait et le huit qui était proposé

          par le Distributeur.

          Au niveau de l'échéancier, étant donné que de toute

          façon le Distributeur va fournir des éléments au fur

          et à mesure des prochains mois pour les différents

          marchés, bon, on n'a pas le choix d'étaler. Ça ne

          devrait pas être une obligation, par contre, que ça

          soit une rencontre mensuelle, il y a certains cas où

          ça peut rouler assez bien puis qu'il peut y avoir une

          rencontre, deux rencontres dans un mois, par exemple.

          Donc je pense qu'il ne faudrait pas mettre un cadre

          trop rigide à ce niveau-là, ce qui peut permettre

          d'avancer plus à certains moments. Mais qu'on

          accepterait, à ce moment-là, quand même d'étaler

          l'ensemble de la démarche.

          Le fait qu'il n'y ait pas d'audience à la fin pour

          nous serait acceptable si, justement, il y a

          suffisamment de ressources pour bien faire le travail

          et pour permettre donc la pleine participation dans

          le processus. Puis pour nous, effectivement, ça

          bonifierait la preuve future du Distributeur et il y
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          aurait quand même la possibilité d'intervenir, c'est-

          à-dire de contester sur certaines, le potentiel de

          certaines mesures lors de l'adoption du PGEÉ

          subséquent à ce moment-là.

          En tout cas, nous, on considère qu'on aurait quand

          même un certain droit, une certaine légitimité à ce

          moment-là. Donc ça pourrait être, en tout cas, une

          façon qui nous semblerait logique de fonctionner. Par

          contre, si effectivement les frais étaient laissés au

          niveau que le Distributeur a mentionné tout à

          l'heure, à ce moment-là, on n'aurait pas le choix,

          comme la distribution serait beaucoup plus de niveau

          information et suivi et non pas pleine participation

          et recherche, à ce moment-là, bien il faudrait

          probablement à ce moment-là une audience à la fin

          pour pouvoir faire valoir ce qu'on n'aurait pas eu

          les moyens de faire valoir dans le processus.

          Mais ça me semble évitable. Pour nous, c'est un

          « work in progress », comme on avait mentionné dans

          notre lettre. Le potentiel ne sera pas, ce n'est pas

          quelque chose nécessairement qui se négocie, ce n'est

          pas quelque chose qui va être formellement terminé

          maintenant. Si certaines démarches n'ont pas été

          faites dans le passé, que ça soit par l'Agence de

          l'efficacité énergétique ou par Hydro-Québec, je ne

          pense pas que ça va être tout réalisé là, et il y a
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          des nouvelles technologies, il y a des choses qui

          changent, qui s'ajoutent à chaque année, donc ça va

          être quelque chose qui va être à mettre à jour.

          Mais je pense que le processus qui est proposé va

          permettre de doter la Régie et le Distributeur d'un

          outil quand même pour avancer beaucoup mieux. Ça

          termine ma présentation.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon, cinq choses rapides. Premièrement, l'étude par

          marché, parce que j'ai oublié de le mentionner dans

          notre lettre, bien sûr, on n'a pas d'objection, notre

          expertise est faite par marché d'ailleurs. Nous

          croyons aussi que la Régie devrait être là, parce que

          sans doute, si on arrive avec un nouveau potentiel,

          la Régie va avoir aussi des questions à poser, c'est

          aussi bien que ses analystes soient là pour

          comprendre et avoir un input quelconque.

          Troisièmement, nous n'avons pas changé notre

          suggestion, on la réitère : deux mille neuf cents

          (2 900 $), qu'on avait fait dans notre lettre.

          Quatrièmement, on pense que la flexibilité devrait

          donner au groupe, certaines flexibilités, sur le

          nombre de réunions. Et enfin, on nous mentionnait

          tout à l'heure mai, juin, il faudrait qu'il y ait une

          date butoir, en fait une date limite où il faut
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          absolument qu'il y ait quelque chose qui arrive,

          sinon, bien, on s'en va en audition normale sur tout

          ce dont, tout ce sur quoi les gens ne s'entendent

          pas, bon. Alors, voilà.

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de vous écouter, ce matin, j'ai un autre « a

          priori », que je gardais en réserve. Dans un désir,

          en fait, dans un désir de flexibilité, face à la

          présence de la Régie à ces rencontres-là, c'est qu'on

          sait que dans le passé, la présence de la Régie était

          vue, je ne dirais pas de façon difficile mais à

          partir du moment où, dans la suite du dossier, c'est

          les mêmes gens qui deviennent les conseillers, en

          participant à ces rencontres-là, ils ont une

          connaissance forcément du point de vue de chaque

          intervenant.

          Pour la Régie, c'est difficile, à ce stade-ci,

          d'évaluer est-ce que, certains disent six, huit,

          d'autres, dix, on a même douze, c'est vraiment

          difficile. Et est-ce qu'il pourrait être imaginable

          qu'une partie de la première rencontre serve à faire

          un plan de match pour l'ensemble du dossier?

          Et, à ce moment-là, ça serait plus facile pour la

          Régie de dire, déjà maintenant, la Régie pourrait

          dire, exemple : c'est huit rencontres, mais sous
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          réserve de lire le document où, là, chacune des

          rencontres, sans que ce soit très détaillé mais nous

          permette de confirmer le huit rencontres. Parce

          qu'actuellement, de décider si c'est six, huit ou, on

          est un petit peu dans le vague comme décideurs.

          Toujours dans l'esprit d'être flexible, c'est que la

          participation de la Régie pourrait être à cette

          première rencontre-là et au début de la deuxième

          rencontre, où les gens de la Régie seraient chargés

          de commenter un peu le point de vue de la Régie, de

          dire, en fait, confirmer que c'est bel et bien huit

          rencontres; par contre, l'accent pourrait être mis

          sur, ou nuancer un peu les travaux.

          Advenant que le, là, on parle juste en termes

          d'ajustements, advenant que ce soit un peu plus

          majeur, ce n'est évidemment pas, vous le comprenez,

          au personnel de la Régie à rendre des décisions si,

          on parle juste en termes de commentaires ou

          d'ajustements puis on utilisera un moyen procédural

          plus approprié si le, donc un plan B, ça pourrait

          être avant la réplique de maître Tremblay, c'est que

          le personnel de la Régie à la première et au début de

          la deuxième rencontre, pour les ajustements, et le

          reste des travaux, ça, comme je dis, un des

          avantages, c'est de ne pas mettre le personnel de la

          Régie entre deux chaises, ayant le bénéfice d'avoir
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          entendu le commentaire.

          En ce qui concerne la suite du dossier, la Régie

          avait la perception que l'audience était à

          l'intérieur d'un PGEÉ, l'audience qui va faire suite

          à vos travaux serait à l'intérieur, qu'il y ait une,

          peu importe qu'il y ait une Phase I au PGEÉ 2006 où

          on tranche sur le potentiel ou que ce soit à

          l'intérieur, peu importe l'outil, mais ça se fait, il

          n'y aurait pas, ça serait à, comme je dis, on est

          sensibles à l'argument de maître Tourigny où il faut

          qu'il y ait une date butoir mais on le voyait

          beaucoup plus à l'intérieur du dossier 3553 en deux

          mille six (2006), où il y aura possiblement une

          phase, ça serait peut-être plus pratique au lieu que

          ce soit, entre guillemets, excusez l'expression,

          « perdu dans le PGEÉ », qu'il y ait une phase

          préliminaire.

          En gros, c'étaient les deux « a priori » que j'avais

          gardés en réserve.

          (11 h 10)

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Ce que je vais vous demander. C'est de nous donner

          quelques minutes là, afin de nous consulter peut-être

          même consulter certains intervenants pour revenir
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          tout à l'heure.

          REPRÉSENTATIONS DE M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

          Représentant du GRAME :

          Jean-François Lefebvre pour le GRAME. Est-ce que vous

          permettriez une petite remarque suite l'a priori que

          vous venez de dire là. Peut-être juste rappeler que

          dans le cadre de 3529, dans le cadre du PENN, il y

          avait eu sept rencontres de fixées mais les travaux

          ayant été rondement menés, il y en a eu six

          finalement d'utilisées. Donc, ça montre qu'il y a un

          effort qui est fait quand même pour utiliser

          efficacement le temps et ne pas le gaspiller. Ça peut

          permettre déjà à la Régie quand même de tendre vers

          quelque chose quitte à avoir, à dire le messages que,

          oui, ça serait bien si on pouvait réussir avec moins

          de rencontres mais fixer comme un objectif réaliste

          au départ qu'il y ait une marge.

          Ensuite, il faut juste soulever que le fait qu'on ait

          des marchés différents, lors de la première

          rencontre, on va être dans l'incapacité de savoir

          combien de temps vont durer les débats sur, par

          exemple, le secteur industriel pour lequel on n'aura

          même pas eu les documents à ce moment-là.

          Donc, ce que l'on va être capable de faire, ça va

          être regardé uniquement pour le premier segment sur
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          lequel on aura déjà des choses.

          Juste une petite remarque.

          LE PRÉSIDENT :

          Une pause de quinze minutes (15 min).

          PAUSE

          DÉCISION

          LE PRÉSIDENT :

          Concernant l'expertise de monsieur Fontaine, loin de

          nous l'idée de nier les compétences de monsieur

          Fontaine, cependant, dans le cadre du présent

          dossier, il ne rencontre pas les critères pour la

          reconnaissance de l'expertise demandée.

          Je pense que, on est rendus à maître, la réplique,

          bien, la réplique, le point de vue d'Hydro-Québec,

          par sur la reconnaissance d'expertise mais sur le

          reste du dossier.

          REPRÉSENTATIONS DE Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY,

          Représentant d'Hydro-Québec :

          Deux points que j'aimerais abordés. Un premier point

          relativement aux frais des intervenants par

          rencontre.

          On a écouté ce que les intervenants regroupés ont
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          fait valoir devant le Régie et ce que le Distributeur

          propose après une encore plus mûre réflexion, c'est

          d'accorder effectivement des frais de deux mille neuf

          cents (2 900 $) tels que demandés par rencontre pour

          les intervenants qui ont un témoin expert.

          Je pense que cette proposition-là du Distributeur

          répond aux préoccupations qui ont été exprimées

          devant vous tout à l'heure et seize cents dollars

          (1 600 $) pour les intervenants qui n'ont pas de

          témoin expert.

          Deuxième sujet. Ce qu'on attend d'une décision de la

          Régie là, en fait, je pense que la Régie et je le

          dis, je le dis très respectueusement, je pense que la

          Régie devrait se prononcer dans sa décision

          procédurale sur un nombre de rencontres et sur une

          période dans laquelle ces rencontres-là devraient

          avoir lieu, par exemple, de août à avril ou mai, août

          deux mille quatre (2004) à avril, mai deux mille cinq

          (2005), ça laisse la flexibilité aux gens d'organiser

          les rencontres selon la meilleure façon possible et

          sur un nombre de rencontres aussi. Donc, le

          Distributeur maintient là, sa suggestion de huit

          rencontres, deux par marchés, avec la flexibilité que

          ça aurait à l'intérieur donc d'une période donnée.

          Et quant à un débat en audience sur le potentiel
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          technico-économique, je pense que, comme plusieurs

          intervenants l'ont dit là, c'est peu probable qu'on

          arrive à un consensus à tous égards, ça m'apparaît

          une évidence et c'est dans le dossier pertinent où on

          en sera rendus au printemps deux mille cinq (2005) où

          le Banc qui sera saisi de la demande budgétaire, on

          présume, d'Hydro-Québec Distribution pour son plan

          global d'efficacité énergétique, décidera s'il

          souhaite en faire une phase préliminaire, une phase

          séparée ou le traiter dans l'ensemble du dossier. Ça

          devra être traité, ça, tout le monde est d'accord là-

          dessus et je pense que ça serait au Banc qui sera

          saisi du dossier en temps opportun à décider comment

          ça doit être traité, sinon c'est que ça oblige à

          laisser, à maintenir en vie le dossier 3519 sur le

          budget deux mille quatre (2004) pendant une période

          assez longue et ça va avoir deux dossiers en

          parallèle donc, l'examen du potentiel technico-

          économique dans ce dossier parallèlement à un examen

          d'un budget en deux mille six (2006), ça crée une

          situation, je pense, qui n'est pas souhaitable pour

          personne et donc, ça serait, je vous suggère là, de

          faire en sorte que, mais de rendre une décision sur

          les rencontres et sur le déroulement et de laisser au

          Banc qui sera saisi de la demande deux mille six

          (2006) traiter de la question selon ce qui sera

          déposé au dossier à ce moment-là. C'était les

          précisions que je souhaitais faire. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          D'ailleurs, je suis un petit peu surpris, pour nous,

          c'était très clair que ce n'était pas le présent Banc

          qui demeurait saisi d'ailleurs, j'avais donné un

          numéro hypothétique donc, qui faisait en sorte que ça

          signifiait que c'était le Banc qui allait être saisi

          du PGEÉ deux mille six (2006), qui allait statuer du

          moyen procédural approprié.

          La première rencontre, c'est parce que l'idée, l'idée

          de départ de maître Tourigny, de fixer des balises

          temporelles, la première rencontre, vous l'imaginez

          au mois d'août? Vous avez lancé l'idée tantôt?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Autour du quinze (15) août.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Et la matière première pour ces rencontres-là,

          elle, l'idée de l'étaler dans le temps, c'est que la

          première partie, elle, serait presque déjà, je

          comprends que la première partie sur le résidentiel

          serait disponible maintenant, le nouveau potentiel,

          si on veut commencer les rencontres?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Hum, hum. Et c'est peut-être la petite clarification

          qu'on souhaite faire là. Ce qui sera disponible à
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          très court terme, on parle du potentiel existant,

          celui de 3473 mis à jour avec la décision de la Régie

          sur les coûts évités.

          Ce que le Distributeur déposera début août, ça sera

          sa proposition, de nouveau potentiel sur le

          résidentiel, aux alentours du début août. Et c'est ça

          qui servirait de matière première à la rencontre

          technique, la première rencontre technique, on dit

          quinze (15) août là, évidemment, c'est approximatif.

          Et pour les autres marchés, comme je le disais là,

          marché commercial et institutionnel, aux alentours,

          on me donne des « cue », et c'est ça, quand on parle

          de nouveau potentiel là, pour être bien clair, chaque

          mesure est réexaminée, les prix, les coûts de chaque

          mesure sont rééxaminés. Même chose pour le taux de

          pénétration. Les technologies qui ont changé, des

          nouvelles technologies qui sont disponibles et les

          nouveaux gains unitaires qui en résulteraient. C'est

          ça que je veux dire quand je parle d'un nouveau

          potentiel qui sera déposé par le Distributeur pour

          chaque marché.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais le délai que la Régie pourra fixer, il est

          tributaire de la disponibilité de cette information-

          là, même si la Régie disait que ça doit se faire dans
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          les prochains six mois, si la partie industrielle

          n'est disponible, n'est pas disponible, on est un

          petit peu tributaire de la dernière, j'ai compris que

          la dernière portion, j'ai noté, oui, mai? Le

          printemps?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Fixer les rencontres en février si ce n'est pas

          déposé.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Hum, hum. Mais, on peut en faire un engagement quant

          au Distributeur, de déposer au premier (1er) août, au

          premier (1er) août résidentiel?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Alors, si on est prêt à prendre un engagement, je

          vous demande trente (30) secondes là, pour que ce

          soit bien clair.

          (11 h 35)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay.
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Donc l'engagement que le Distributeur est prêt à

          souscrire aujourd'hui pour le dépôt de son nouveau

          potentiel pour chacun des marchés est le suivant.

          Marché résidentiel quinze (15) août deux mille quatre

          (2004), marché commercial et institutionnel, marché

          CI, quinze (15) octobre deux mille quatre (2004),

          marché grandes industries trente et un (31) janvier

          deux mille cinq (2005) et marché PMI quinze (15) mars

          deux mille cinq (2005).

          Évidemment qu'il y aura toujours, évidemment qu'on

          parle d'un dépôt dans l'avenir, il y aura toujours un

          certain flottement. On prend un engagement pour une

          date ça peut être un petit peu avant. Ça fait partie,

          je pense, du processus d'avoir des rencontres

          techniques dans ce contexte-là. Je ne pense pas que

          c'est une incertitude qui soit déraisonnable ou qu'on

          ne puisse pas supporter pour le Distributeur et pour

          les intervenants. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Questions additionnelles. Le principe que la première

          rencontre serve à faire un plan de match pour

          l'ensemble du dossier, en fait établir le carré de

          sable, entre autres d'établir pour chacun des quatre

          marchés combien de rencontres puis permettre...,

          c'est difficile pour la Régie actuellement de statuer
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          de façon ferme de dire c'est huit, dix (10). Est-ce

          que c'est un principe avec lequel le Distributeur est

          à l'aise.

          Pour que la première rencontre serve à déterminer,

          bon, une partie de la première rencontre, on imagine

          que ça ne prend pas une journée, on est tout à fait

          en accord avec ça. Et ce que la Régie pourrait faire

          dans sa décision procédurale c'est de mettre un

          entre-temps et temps de rencontre là. Mais en tout

          cas a priori, là, pour le Distributeur deux

          rencontres par marché c'est quelque chose qui semble

          adéquat et ça me semblait même être partagé par

          certains intervenants. Mais je pense qu'on devrait

          avoir quand même une décision qui donne des

          indications suffisantes quant au déroulement de ça et

          que la première rencontre serve à déterminer

          l'ampleur pour chaque marché on est tout à fait

          d'accord avec ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tremblay. Maître Neuman.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          En tout cas, suite aux précisions que maître Tremblay

          a fournies, en tout cas quant à nous pour ce qui est

          du nouveau potentiel nous n'avons pas d'objection à

          commencer dès que le nouveau potentiel en matière
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          résidentielle sera disponible, à débuter les travaux

          dès ce moment-là, qu'il ne nous semble pas nécessaire

          d'attendre la disponibilité complète des potentiels

          sur l'ensemble des marchés avant de commencer les

          réunions du groupe de travail à ce sujet.

          Pour ce qui est du point d'aboutissement, quant à

          nous, comme je l'ai mentionné, la raison pour

          laquelle nous proposions une audience dans ce

          contexte c'est pour s'assurer qu'on ait réglé ce

          qu'il y a à régler à temps pour l'inclure au dossier

          du PGEÉ deux mille six (2006).

          C'est possible de faire autrement, mais dans ce cas

          il faudra s'assurer que ça ne vient pas encombrer le

          tout dans le PGEÉ deux mille six (2006) de sorte

          qu'on n'aura pas vraiment le temps d'en disposer et

          que tout sera fait de façon trop accélérée. Donc

          c'est la perspective dans laquelle on se situe.

          Donc si jamais la Régie décidait de se dessaisir

          après la fin du groupe de travail de ce dossier et de

          ne pas tenir d'audiences, la conséquence de ça c'est

          qu'il devrait y avoir, comme maître Tourigny l'a

          suggéré, une date butoir pour que le PGEÉ suivant

          puisse commencer plus tôt pour régler ce que reste à

          régler quant à la définition du potentiel.
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          Et un dernier point en ce qui concerne la mise à jour

          du potentiel actuel, je ne sais pas si c'est dans

          l'intention de la Régie de prévoir que des rencontres

          initiales du groupe de travail se tiennent sur cet

          aspect-là ou si le temps ne le permet pas et donc

          qu'on s'en va directement dans le PGEÉ deux mille

          cinq (2005) et que toute discussion là-dessus se

          tiendra dans le cadre du dossier peut-être pas 3553

          mais un peu avant 3543 sur le PGEÉ de deux mille cinq

          (2005).

          Et une dernière remarque sur les frais. On a avalé la

          pilule sur la reconnaissance ou la non-reconnaissance

          d'expertise. Mais là s'il fallait que les frais

          soient énormément inférieurs à ce qui serait accordé

          à d'autres intervenants ça serait une pilule encore

          plus grosse à avaler.

          Ça prend du travail de préparation à ces rencontres

          et on souhaite que toutes les personnes qui

          participeront à ces rencontres n'arrivent pas comme

          ça à la rencontre juste en ayant photocopié les

          documents puis sans avoir eu le temps de faire du

          travail. Il y a un temps de travail de préparation

          qui est nécessaire avant chaque rencontre. Ce sera

          des listes de mesures, il y aura toute sorte

          d'examens à faire et on souhaite que nos

          représentants puissent les faire.
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          Donc on suggère que le montant accordé de deux mille

          neuf cents (2900 $) le soit pour tous les

          participants et le groupe RNCREQ/ROEÉ/UC qui aura à

          sa disposition un expert reconnu aura déjà le

          bénéfice d'avoir trois fois cette somme pour pouvoir

          l'allouer selon ses souhaits.

          Donc il y aura déjà cette différence, je ne pense pas

          que la Régie devrait aller au-delà et réduire de je

          ne sais pas trop combien la somme qui serait accordée

          à notre groupe qui aura une personne qui travaillera

          tout aussi activement même si elle n'a pas le statut

          d'expert.

          LE PRÉSIDENT :

          Une dernière remarque par rapport aux engagements

          d'Hydro-Québec. Comme il y a un dépôt, un premier

          dépôt le quinze (15) août, j'imagine qu'il y aura une

          première rencontre dans la dernière quinzaine ou au

          début septembre. Et le dernier dépôt est le quinze

          (15) mars, ça veut dire les deux dernières rencontres

          seraient possiblement en avril. Ça fait que ça peut

          être pensable entre août et la fin avril, comme à la

          suggestion de maître Tourigny, d'avoir une balise

          temporelle.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, tout à fait, je pense que ça serait un plus au
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          dossier que d'avoir cette balise-là.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Est-ce que ça termine, Maître Fecteau?

          REPRÉSENTATIONS DE Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui. Ève-Lyne Fecteau pour le ROEÉ. Juste quelques

          commentaires sur les questions que vous nous avez

          posées avant la pause. Donc pour le ROEÉ et d'après

          ce que je comprends pour le regroupement aussi, mais

          ils pourront commenter si ce n'est pas exact.

          Concernant la présence de la Régie c'est toujours bon

          de se poser la question parce qu'effectivement il y a

          des questions qui se posent à la présence. Mais dans

          ce cas-ci on n'a pas de problème à ce qu'il y ait une

          tentative de prévoir la durée des rencontres.

          Concernant l'audience je dirais, la cause dans

          laquelle aura lieu le débat sur le potentiel comme

          tel suite aux rencontres techniques, je voulais juste

          amener une réflexion. Nous, il nous semblait que,

          puisqu'on a les rencontres techniques dans une cause,

          que l'audience devait être dans cette cause-là. C'est

          un petit peu la réflexion ou la logique avec laquelle

          on est arrivé ici ce matin. Par contre, s'il semble

          que ce soit plus indiqué pour une raison de gestion

          de dossier que ce soit dans une autre audience, on
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          n'a pas nécessairement d'objection en pratique.

          Par contre, c'est sûr qu'il faut, on voulait juste

          mentionner à la Régie qu'à ce moment-là ça implique

          une ouverture d'un autre dossier donc une

          reconnaissance d'intervenants, une reconnaissance de

          tout le processus qui a été fait dans une cause

          antérieure qui se poursuit dans une autre cause.

          Donc il y a quand même je pense qu'il faudra se fier

          à la bonne foi de tout le monde pour être bien

          certain que c'est dans une optique de continuité même

          si c'est dans une autre cause qui est ouverte et

          devant un autre banc.

          Donc c'est la petite nuance qu'on voulait amener ce

          matin parce que, pour nous, évidemment ce qui compte

          c'est de pouvoir déposer notre preuve qu'on vous a

          annoncée dont on a parlé ce matin. Parce qu'on a une

          preuve à faire sur le potentiel technique, nos

          experts et nos données, et évidemment il faut que ça

          soit fait avec suffisamment de temps avant le dépôt

          du prochain PGEÉ. Donc c'est en termes procédural il

          y a quand même ces réflexions-là que je voulais

          amener à la Régie. Merci beaucoup.

          REPRÉSENTATIONS DE Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Pour nous
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          c'est au-delà d'un engagement moral ou quoi que ce

          soit. On a compris, et pour notre compréhension

          juridique de la situation, c'est que le Distributeur

          et l'ensemble des intervenants ont convenu que ce qui

          va se faire là va être déposé initialement dans un

          autre dossier et tranché par un banc avec un numéro

          X, Y, Z. Mais on ne fait pas tout ce processus-là

          pour rien. Il me semble que c'est au-delà de juste

          des engagements pieux, moraux. Il y a une procédure

          qui est claire qui est décidée par ce banc-ci, qui va

          lier forcément un autre banc mais il y a une

          continuité dans la justice, elle n'arrête pas avec un

          banc, elle continue avec l'autre banc. Mais on va

          reprendre l'état de la situation, il y a un banc qui

          tranchera la situation, ça c'est une chose, mais il y

          a un engagement qui est pris, il y a un processus qui

          est engagé et qui va aboutir à un autre banc.

          Mais on comprend que c'est un processus judiciaire

          dans un contrat judiciaire qui va faire en sorte qui

          va aboutir à une audience et que le Distributeur

          fera, une partie sera le dépôt de sa preuve et il y

          aura une preuve des intervenants qui sera consignée à

          ce dossier-là et il y aura une phase 1, il y aura une

          procédure, entre guillemets qu'on la nomme comme on

          voudra, qui sera préalable et le banc tranchera ce

          dossier-là. C'est notre compréhension de la situation

          et on est assuré, ça c'est sûr, que les garanties
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          procédurales la Régie va faire en sorte qu'elles

          soient respectées et, ça, ça nous apparaît un peu de

          la cuisine et on n'entend pas en discuter à ce stade-

          ci.

          LE PRÉSIDENT :

          Comme je dis régulièrement, votre travail est

          terminé, le nôtre débute. On va tenter de rendre la

          décision procédurale le plus rapidement possible,

          définitivement avant le premier dépôt d'Hydro-Québec.

          Merci bien.

          AJOURNEMENT

                   _________________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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